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VARIATION DANS LA JU-fgNTES DE MARCHANDISES NEUVES A L'ENCAU. 

feISPIil'DENCE. 

les marchandises neuves peuvent-elles être vendues aux enchères publiques 
par le ministère d'un commissaire-priseur, sans que les vendeurs soient 
astreints à suivre les formalités requises par le décret du 17 avril 1812? 

(Rés. nég.) 

Cette question est loin d'être épuisée, et la diversité de juris-

prudence des Cours royales entre elles , leurs variations , ne font 

qu'accroître l'incertitude des vendeurs aux enchères et des ache-

teurs. Telle Cour royale qui avait d'abord adopté l'affirmative, s'est 

ensuite décidée pour la négative; telle autre qui avait adopté cette 

dernière opinion , s'est ensuite décidée pour la première, et l'on 

sait que s'il existe quatre arrêts de la Cour suprême (dont l'un 

dans l'intérêt de la loi), cette Cour n'a point encore été appelée à 

juger, toutes les chambres réunies. 

Les sieurs Marith et Salomon, négocians sédentaires, voulurent li-

quider leur société de commerce, et, pour y parvenir, il était néces-

saire d'écouler promptement toutes les marchandises qui formaient 

leur fonds. Alors confians dans les deux arrêts qui avait été rendus 

par la Cour royale de B sançon, le premier le 2 mars 1829, rap-

porté dans le recueil des arrêts de cette Cour, volume de 1836, à la 

page 35; l'autre du 13 mars 1830, dans la Gazette des Tribunaux 

du 9 avril de la même année, arrêts conformes et qui autorisaient les 

ventes à l'encan de marchandises neuves par le ministère de com-

taissaires-priseurs; confians, disons-nous, dans ces arrêts, ils ont 

annoncé qu'ils allaient1 vendre leur fonds de commerce aux enchères 

publiques. Des affiches ont été placardées, des avis ont été mis en 

circulation à cet effet. Alors les sieurs Fermier-Pône, Demolonlec, 

et autres négocians réunis, ont présenté requête à M. le président 

de première instance pour obtenir permission de faire assigner à 

bref délai les sieurs Marith et Salomon, afin de leur faire interdire 

la vente qu'ils avaient commencée , et obtenir contre eux des dom-

mages et intérêts. 

Le Tribunal de première instance, qui avait en 1830 jugé que 

les ventes à l'encan de marchandises neuves ne pouvaient avoir lieu 

sans que les vendeurs se conformassent aux règles tracées par le dé-
cret du 17 avril 1812, et qui avait vu son jugement infirmé par 

l'arrêt du 13 mars 1830, revint sur sa jurisprudence, pour se confor-

mer à celle de la Cour , et pour ne pas voir son jugement réformé 

me seconde fois; mais sa prudence fut vaine; la Cour revenant elle-

même sur ce qu'elle avait décidé précédemment, jugea que le Tri-

bunal avait bien jugé la première fois, et qu'il avait mal jugé la se-

conde, et elle réforma de nouveau son jugement; de telle manière 

que, si la question se représente une troisième fois, le Tribunal ne 

saura quel parti prendre pour ne pas toir annuler sa décision. 

Pardevant la Cour les négocians r'unis ont fait valoir les mêmes 
moyens qu'ils avaient expo é* les deux premières fois, et qui se trouvent 
analysés dans l'arrêt de, cassation du 13 février 1838: rien de plus et rien 
de minus; et ils ont terminé par ceue considération que ces ventes à 
î'encan gèuaient leur commerce de détail et les empêchaient de s'enri-

«hirrapidemi-nt. 
Les intimés ont, de leur cdté, reproduit les argumeqs qui avaient 

que la question n'était pas de savoir si l'ordonnance du 9 avril 1819 
avait eu pour but de favotiser les marchands en détail qui vendraient 
de la main à la main, attendu que ce te ordonnance rendue sous l'empire 
de la Cbane constitutionelle n'avait pu déroger en rien aux lois 
établies, ou qu'autrement elle serait frappée d'inconstitutionnalilé , 
et ne pourrait être prise en cousidéniioa ; ma s qu'il fallut examiner si 
l''ntérêl général ne devait pas prévaloil sur l'intérêt de quelques négo-
cians détaillaos; qu'il était bien vrai que ces sortes de ventes avaieut 

pporté une concurr nce redouiable pour ces derniers, mais que cet>e 
concurrence avait tourné au pr ofi des consommateurs et, par consé-
qu nt, de la masse des citoyens; que d'un autre côté elle avait procuré 
par le bon marché un plus grand débit de marchandises et par suite 
l'écoulement de tous les produits de l'industrie, qui, smsces venles,se-
'aieot, pour la plus grande partie, restés dans les magasins; qu'il n'avait 
jamais éié porté de plaintes contre les ventes à l'enca i que par les seuls 
marchands sédentaires parties intéressées, et que d'ailleurs, tomme l'a-
vait dit leTribuual de première instance, si ces ventes pouvaient en-
traîner des abus, le remède était dans la loi du 27 ventô<e an VII, qui 
plaçait les olficiers ministériels chargés de les faire sous la surveillauci 
du ministère public; enfin que des conseils-géuéraux consultés sur la 
question avaient été d'avis, et notamment celui du d* partent nt du 
Do bs, que l'on devait maintenir ces ventes pluiôt que les interdire. 

Ces raisons et les précédins arrêts rendus par la même chambre, e; 
sous la prési lence du même magis rat, n'ont pas prévalu; la Cour est 
retenue sur sa ju'isprudence et a infir.. é la s nteuce des premiers juges: 

« Co sidérant que l'ancienne législation interdisait déjà aux hui>siers-
priseurs ou autres officiers ministériels les ventes à l'encan de matchan-
dises neuve s; 

» Que la loi du 2 mars 1791 n'avait rendu le commerce à sa liberté 
primi ive que sous l'obligation d'exécuter les réglemeus qui en limite-
raient l'exerc ce; 

» Que la loi du 22 pluviôse an VU ne pouvai< avoir aucune influence 
sur la décision à rendre, ne s'occupant point des commi>sair(S-priseurs; 

» Que celle du 27 ventôse au IX ne s'appliquait nullement aux mar-
chandises neuves, que les commissaires-pnseurs de Paris n'avaient ja-
mais pu vendre, et que dès-lors ceux dis départemens créés par l'arti-
cle 89 de la loi du 28 avril 1816 ne pouvaient avoir que les attributions 
cotifi es aux premiers; 

» Que l«s décrets du 22 novembre 1811, 17 avril 1812 et l'ordonnance 
du 9 avril 1819 réglaient le mode des ventes aux enchères et que les 
commissaires priseurs ne pouvaient pas plus s'en écarter que les cour-
lie/s de commerce. » 

Par ces motifs, il a été interdit aux intimés de procéder à l'avenir à 
ces vi ntes sans observer les formalités tracées par le décret de 1812, et 
on les a condamnés aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

Il serait temps que le gouvernement, prenant l'initiative, présen-

tât un projet de loi aux Chambres pour faire cesser ce conflit de ju-

risprudence. 

., qui 
les entrepreneurs de ventes à l'encan, sans distincîion en re les ven es 
de marchandises n-uvis et les marchandi es d'ameubleme itou de gard.-
r°be ayant déjà servi ; l'autre tiré de l'article 632 du Code de com-
merce, qui soumettai' ces mêmes en repreneurs à la juridic ion consu-
laire, sans qu'aucune loi formelle ait interdit Ici ven es à l'encan ou e» 
ait modifié l'exercice autrement que par l'assisiancj d'un comtnissatre-
priseur. 

Ils ont ajouté que c'était une erreur de soutenir que les anciens édits 
de 1566, 1576, 1696 et 1771 avaient fait une dis inct on entre la veuie 
aux enchères de marchandises neuves, e ce lé de marchandises usagées , 
Pour inlertirel'uneen faveur des marc ha u s de détail, et permettre seu-
'emeut la dernière en faveur des fripiers, ou par suite de décès et de sai-
*8; qu'il n'eiistai- absolument sur ce point que l'anêt du Pari iment de 
rar s du 23 août 1758, rend là la sol iotationdes six cor..s do marchands 
«e Pari», et l'ordonnance du Chàtelet du 3 février 1703; mais que cet 

'Têt et. cette ordonnance n'é aient susceptibles que d'une exécution lo-
Ca '«, et avaient été rendus dans l'intérêt d'un monopole définitivement 
*ueauti par la loi du 2 mars 1791, qui rendait au commerce sa libér é 

Primitive. 
...Us ont aussi démontré qu'indépendammmt des lois du 22 pluviôse an 
v h, 27 ventôse an IX, et 28 avril 1816, qui au orisaient hscommis-
*?jres-pri>eurs de Paris et des dépar emens à vendre tous les objets mo-
wliers, ce qui comprenait évidemment f s marchandées neuves comme 

«es «bjets mobiliers usagés, les décrets des 22 novembre 1811 et 17 
av*"il 1812 n'avaient eu pour objet que de régler les attributions des 
Courtiers de comm rce dans les villes où d y avait des Bourses établies, 

que ces décrets iraçaieut une ligne de démarcation entre les courtiers 
*«argés de la vente aux enchères de certaines marchandises, ainsi ven-
dues en gros et par lots, et les commissaires-priseur* chargés de la vente 
~u détail et aux enchères de toutes sortes d'objets mobiliers duis le sens 
^articles 533 et 535 du Co in civil, et même suivant le sens que l'on 
fâchait dans l'ancien droit à ces mêmes txpiessions, selon Poihier, au 
'raitédes donations testamentaires, chapitre 7, § 2, article 4; que cela 
;la 't tellement vrai que Merin, en ses «ddit on» au réperto re, tome 17, 
J'ge850et857, s'éiayan^ d'un projei.de loi présenté à la Chambre des 
;^Putés ie 21 février 1817, démontre qu'on hissait les ventes aux en • 

^ueresdans les termes du droit, commun aux commiss.nes-pn>eurs, soit 
MUelles fussent faites volontairement (ce qui ne pouvait naturellement 
^mprendre que des marchandises neuves), soit qu'elles eussent lieu 
par, suite de décès ou de faillite. 

"«Bu, passant a des considérations morales, Us ont fait remarquer 

JUSTICE CEÏMINELLI 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard ). 

Audience du 14 avril. 

EXHUMATIONS. AUTORISATION. 

L'inhumation dans une propriété particulière, sans autorisation de l'ad-
ministration municipale, cowlitue-t-elle une infraction au décret du 23 

prairial an XII et à l'ardcle Ali, n° 15, du Code pénal ? (Rés. aff.) 

Cette question, dont l'importance se révèle assez par son simple 

énoncé, se présentait pour la première fois devant la Cour de cas-

sation dans les circonstances suivantes : 

Avant l'année 1833, les sections de Saint-Denis, et de Barnazat, 

commune de Saint-Denis (Puy-de-Dôme), possédaient chacune un 

cimetière particulier. Le 24 juin 1833, un arrêté de M. le préfet du 

Puy-de-Dôme, fondé sur ce que les anciens cimetières, situés au 

centre des habitations, présentaient des inconvéniens pour la salubri-

té publique, ordonna la suppression de la fermeture des deux cime 

tières, et dit qu'à l'avenir les inhumations auraient lieu pour les 

deux sections de la commune dans le cimetière commun, placé à 

égale distance des deux villages. Cet arrêté fut légalement publié 

dans la commune. 

Le 1 er août 1837, des habitans de Saint-Denis, au nombre de 61 

familles, acceptèrent la donation qui leur fut faite d'un terrain pour 

leur servir de cimetière particulier; et, vers le même-temps, comme 

la seclion possédait une chapelle, le sieur Dauzat reçut une commis* 

sion ecclésiastique pour la desservir. 

Ces habitans avaient déjà inhumé trois corps dans ce local parti, 

culier, lorsque, le 28 août 1837, arriva le décès de Pierre Périssel, 

habitant de Saint-Denis. Le lendemain, la déclaration du décès fu 

faite au maire par les enfans du défunt, qui demandèrent l'autorisa-

tion d'inhumer leur père dans le local choisi par la section de Saint 

Denis. Le maire leur fait de nouveau connaître l'arrêté du préfet, et 

n'accorde l'autorisation d'inhumer que sous la condition de le faire 

dans le cimetière communal. Malgré cet ordre, l'inhumation a lieu 

dans le cimetière particulier, et par les soins du sieur Dauzat, des-
servant. 

Les héritiers Perissel et le sieur Dauzat ayant, pour ce fait, été 

traduits devant le Tribunal de police correctionnelle, comme préve-

nus du délit prévu par les articles 3ô8 et 471 du Code pénal, le dé 

cret du 4 thermidor an XIII, et celui du 23 prairial an XII, il inter-

vint, le 22 décembre 1837, un jugement ainsi conçu : 

« Atiendu que, selon l'ensembl ■ des di positions législatives en matiè-
re d'inhumation, il est loisible à chacun de se faire inhumer sur son 
propre terrain; 

» Attendu qu'il est établi au procèsque le terrain dans lequel a été en 
terré Pierre Perissel était sa propriété ou sa co-propnété; 

» Qu'il est égal ment établi que l?*m orisation d'inhumer avait été de 
mandée à l'autorité administrative de la commune; 

» Attendu que cette autorité n'a pu subordonner la permission d'in 

humer à la condition exclusive défaire l'inhumation dans le cimetière 

de la commune, parce que cette condition était exorbitante du vœu d 
la loi, en ce quMle emportait la défense d'enterrer là où ta loi le per-

met formellement; 
» Attendu dès-lors que le fait d'inhumation reproché aux prévenus ne 

constitue ni délit, ni contraventi. n; 
» Le Tribunal renvoie les prévenu* de la plainte, sans dépens. » 

Sur l'appel, arrêt confirmatif de la Cour royale de Riom,du 25 
janvier 1838. 

Pourvoi de M. le procureur-général. 

Après le rappoit de M. le conseiller Rives, Me Mandaroux-Vertamy, 

dans l'intérêt des héritiers Périsse1! et du sieur Dauzat, intervenant, 

soutient et développe les motifs de l'arrêt attaqué. 

M. le procureur-général Dupin prend ensuite la parole. 

Suivant ce magistrat, les sépul.urts sont un fait si ancien et si fré-
quent, qu'on <st vr*im.nt sui pris de voir des questions nouvelles s'éle-
ver à ce s jet. Le droit romain avait réglé ce te matière avec sa sage se 
accoutumée : il déterminait a'abord le lieu de sépuhute générale :in 
commune sepulchrum etiam invitis cœteris licet inferre. 11 autorisait en-
sui e L s citoyens à se faire inhumer chacun dans sa propriété ; chacun 
pouvait donc au moyen de l'inhumai ion rendre un lieu religieux : Hcli-
giosum locum unusquisque sud volunMe facii, dàm mortuum infert in 
locum suum. (Gaïus 2. Insti . 6.) On pouvait même établir des tombeaux 
de familles et des sépulcres héréditaires: Fami iaria sepulchra dicuntur 
quis quis sibi familieeque suœ conslituit. Jfœreditaria autem quœ quis sibi 
liœn dibusque suis conslituit. (fiatus. lib. 19 ad. Ed. provinc.) Ainsi il y 
avait des cimetières communs et des cimeiièns privés; mais les uns et les 
autres étar nt soumis aux mêmes conditions ; conditions qu'où retrouve 
indiquées dai s la loi des douze tables : In urbe ne sepehto ne>e urilo ; 
et L- jurisconsulte Paul en donne pour raison : ne funestenlur sacra ci-
vitatis (21 sentent.) ; nu comme le porte le rescrit de Dioctétien et de Ma-
ximien : Ne sanctum municipiorum jus polluaiur. 

Au moyen-âge, des sentimens con rai- es prévalurent. Ce fut dans les 
églises ou daus des lieux rapprochés d'elles que, soit par honneur, soit 
par piété, chacun tiut à se faire enterrer : ce mode d'inhuma ion offrait 
ux p êtres l'avantage de ne pas avoir besoia de se transporter au loin 

pour les cérémonies Mais plus a d, des inconvéniens graves se firent 
sentir, lorsque les églises, d'abord isolét s, furent entourées de maisons, 
et que les ei. ceint, s dans lesquelles lis inhumai ions avaient lieu devin-
rent insuifisawes* u raison de l'accroisseu.entde la population. L< s exha-
laisons nuisibles née citèrent d. s mesurts qui eu entpuur objet d'éloi-
gner les cimetières de la proximité des vilhs. Des ari êis de réglemens 
turent pris à cet égard par le Parlement, mats leur exécution éprouva 
devivis résistances. 

Il y avait donc nécessité de refaire la législation ; c'est à ce besoin 
que pourvurent le décr. t du 23 prairial an XII, etplus tard le Codii civil 
et le Code pénal qui out un même butety arrivent tous deux en réglant, 
i'un la police civile, l'autre la police criminelle. 

Il faut d'»bord distinguer enlr.de fait de l'inhumai ion et le lieu où cette 
ntiuma ion p ut être opérée. Quant au fait, il ne peut exister sans une 

déclara, iun préa ab e du décès, sans une permission d'inhumer que l'au-
torité a seule le droit de donner, et qui est prescrite sous peine d'encou-
rir l'application de l'article 358 du Code pénal. Cette permission a un 
duuble objet, d'empêcher les inhumations précipité, s, et de rendre pos-
sible la constatation des morts vio entes. Il y aurait donc, dans l'espèce, 
lieu à l'application de l'article 358 du Code pénal, si la p rmtssion d'in-
humer n'avait pas éé accordée. M ds elle l'a été, subordonnée, il est 
vrai, à la condition d'inhumer dans un autre heu; mais, enfin, le fait 
même d'inhumer était autorisé. 

Dans tous les cas, l'article 358 ne serait pas applicable au desservant 
qui a procé ié à l'enterremen , car un arrêt de la C mr, du 27 janvier 
1832, a décidé que cet article ne concerne que ceux qui ont quelque in-
érêt à l'inhumation, et non aux curés, desservans et pasteurs, qui ne 

font que lever les corps et les accompagner hors des églises et temples. 
Maintenant, quant à ce qui concerne le lieu de l'inhumation , il est ré-

glé par le décret du 23 prairial an XII. Ce décret, par ses articles 2 et 3, 
établit des coniitions générales pour les cimetière ; il veut qu'ils soient 
situés à uue certaine distance des hab tations, et qu'ils soient clos de 
murs. Cette dernièie disposition a pour objet d'éviter l'introductiou des 
voleurs, d"s animaux qui iraient déterrer les cadavres, et h s profana-
tions. Cependant, on autorise, par honn ur, les inhum .tioos dans les é-
glises; c'est là une exception publique qui ne peu*, résulter que d'une loi 
ou d'une ordonnance royale, et qui n'est pas toutefois affranchie de 
toute règle. 

Vientensuite l'article 14du même décret, qui accordeà chacun le droit 
de SB faire en errer sur sa propriété; mais ce droit n' st pas plus affran-
chi du contrôle de l'autoiitft qm celui de l'inhuma* ion dans les ctm. tiè-
res, puisque et articl • 14 veut que la iite pro uriélé soit hors et à. dis-
tance prescrite de l'end inte des vil'es et bourgs. 

C'est encore la conséquence qu'il faut tirer de l'art. 16 du même dé-
cret, qui porte qu t les liiux de sépulture (le mot est général), soit qu'ils 
appartiennent aux com nunes, soit qu'ils appartienaent aux particuliers, 
seront soumis à l'autorité, police et surveillance des administrations mu-
n cipales, 

Ainsi c*. n'est pis seulement à la survei-lance et à la police de ces ad-
ministrations que toutes les sépultures sout soumises; c'est encore à leur 
autorité. E , en effet, le droit, d avoir une sépuhut e particulière n'est pas 
plus puissant que celui d'avoir une sépulture commune, et, pour l'une 
comme pour l'autre, il faut l'intervention dei'autonté. Il faut doue une 
déclaration préalable, car, autrem nt, comment voudrait-on que l ad-
ministiuiion municipale sût où et quand elle doit exercer ta surveil-
lance. 

Or, dans l'espèce, il s'agissait, de deux sections de commune qui, cha-
cune, avaient un cimetière particulier. L'autorité décida que les deux 
cimetières serai, nt supprimés,et qu'un cimetière communal les rempla-
cerait. Des h bilans de l'une des sections, au nombre de so xante-uue 
familles, acceptèrent la donation qui burfut fai e d'uo terrain pour 
leur servir de cimetière commun, et s'associèrent pour l'entretien de ce 
terrain, qu'ils déclarèrent former une propriété indivise entre eux. 

Il serait sans doute trop rigoureux de prétendre qu'il ne peut y avoir 
le sépulture privée autorisée par l'article 14 du décret précité que celles 
destiuées à un seul individu; il faut reconnaître avec la loi romaine 
qu'il peut y avoir dans des propné és privées des sépultures de famille 
lestiué s à plusieurs génératio ns et même à plusi urs familles réunies • 
mats dans tous les cas il faut se sou ne ire à uue autorisation pr diable-
car comment protégera-t-onlasépulture privée, comment la surv ilitra' 
t-on si elle n'a pas été d'abord autorisée; on pourrait donc avoir le 
droit d'enterrer un m .rtoùon voudrait, dans son jardin même comme 

le disait dans la causeundeshabitansdelacommune;rexistenced'anna-
reil droit n'est évidemment pas admissible. ^ 

En vain dirait-on que le droit d'inhumer où bon semble appartient à 



«bacun, sauf à l'autorité à intervenir en cas d'inconvénieh», paur répri-
mer l'abus e t faire exhumer. 
. C'e-t ici le cas de combattre une ihéorie dont on ferait un étrange 
abus. Oui, sans douie, en matière de presse, il faut réprimer et uou pré-
venir; car prévenir ce serait c é> r un système de censur , ce se' ait tutr 
la presse. Mais lorsqu'il s'agit de mesmes à pieudre pour prévenir des 
trouoles.des crimes, eu lorsqu'il s'agit de musutes de salubrité il est du 
devoir de l'autorité d'empèebei' le mal qu'elle est souvent impuissante à 
réprimer, et, il faut bien le reconnaître, c'est surtout en matière de peste 
qu il vau^mitux prévenir que réprimer; il faut empêcher que les morts 
puisseut infecter lesvivans: Melius est intactam càûsam sirvâre qttâm 
post vuln.erat.am remedium quœrere. 

Tout prouve donc la nécessité de l'autorisation préalable. Dans l'es-
pèce, on a bien obtenu celle de l'évêque; mais I évèque n'a pu auioriser 
que dans les limites de si s pouvoirs spirituels; et c'est celle de l'autorité 
civile qu'il fallait surtout obtenir. 

Résumant sa discussion, M. le procureur-général établit qu'il'y a 

eu résistance illégale de la part des prévenus à l'ordre du maire, 

mépris des règles prescrites par les articles 14 et 16 du décret de 

l'an XII, d'où s'infère la nécessité de l'autorisation préalable pour les 

sépultures privées , comme pour les sépultures dans les cimetières 

communaux, et par suite violation de l'article 471, n° 15, du Code 

pénal. Il conclut donc à la cassation. 

Après un délibéré de plus d'une heure enla chambre du conseil, la 

Cour rend un arrêt par lequel elle prononce la cassation. 

Nous en donnerons incessamment le texte. 

Bulletin du 14 avril 1838. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De aiarie-Catheritie-Augustine Chaillou, femme de Jean-François 

Chaillou, condamnée à e nq ans de réclusion par la Cour d'assises de 
Seine-et-0 se, comme coupable de vol avec escT de et effraction dan> 
une maison habité-, ma s avec des circonstances atténuantes; 

2° D'Auguste-Dominique
 L

Bacht.lier (Seine) , vingt ans de travaux 
forcés, vol i n récidive ; 

3° D Antoine Amalou, dit Màtoû ( Hérault ), dix ans de travaux for-
cés, vol ; 
. 4° De François Villain, dit Falenciennes (Moselle), cinq ans de tra-
vaux forces, faus en écriture de commice; 

5° De Piene Cuuléoa (Maine-et-Loire), travaux forcés à perpétuité, 
vol avec violences, la nuit, sur chemin public, et attentat à la pudeur 
avec violences; 

6° De Louise Pignol, veuve lgonnet (Cantal), dix ans de réclusion, 
avortemeni ; 

7° De Jean-Baptiste Muffit-Jo'ly ( Seine ), cinq ans de réclusion, vol 
par un ouvr er ; u préjudice de son mal re ; 

8° D'Antoinette-Mane-Ursule, et Marie-Auguste-lrénéeDeschouarts, 
contre un a rêi. de la chambie d'accusation d'Aix qui les renvoie devant 
la Cour d assi-es du Var, comme coupables, par complicité, de vol dans 
une maison babi ée; 

9° De Michel Dulac, contre un arrêt de la chunbre d'accusation de la 
Cour royale de Limoges, qui le renvoie devant ta Cour d'assises delà 
Creuse, comme coupable de tentative de vol avec circonstances aggra-
vantes; 

—0 t été dérlarés non recevables dans leurs pourvois, à défaut de con-
signai ion d'amende : 

1° François Maucorps,dit Gatland, condamné par la Cour d'assises du 
Nord à dix ans d'emprisonnement pour i scroque ie ; 

2° La dame de Catbiac, condamnée à 1,000 francs d'amende par la 
commission d'appel de la Guadeloupe, pour contra vention aux lois sur 
le commerce étranger; 

—Donatien Doulurd, condamné à trois ans de prison parla Cour d'as 
sises de la Loire-Inférieure, comme coupable, avec des circonstances at-
ténuantes, de vol, la nuit, dans une gabarit", s'était pourvu en cassation 
de cet arrêt; mais par un acte po-térieur, s'étant désisté de son pourvoi 
la Cour luien a donné acte et déclaréqu'il n'y avait lieu à statuer sur le 
pourvoi qui est cons.dété comme non avenu. 

— Sur le pourvoi de M. le procureur-général à la Cour royale de Riom 
contre un arrêt de cette Cour, chambre des appels de po'ice correction-
nelle, du 25 janvier dernier, eonfirmattf d'un jugi meut du TriDunal 
coir.ctionneldc Riom, du 22 décembre 1837, rendu en faveur des sieurs 
Biuzat, Périt sel et autres habitans de la commune de Saint D nis, pour-
suivis pour inhumation faite malgré la défense du maire de Barnazat, 
la Cour a cassé et anuullé cet anêi pour faus-e interprétation de l'article 
16 du décret du 23 prairial an XII, et violation de I article 471, n° 15, 
du Code pénal. 

Audience du 30 mars. 

OEUVRES MUSICALES. — DÉPÔT. — AtTORîS 4.T10N PRÉALABLE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans l'affaire de M. Maurice Sch-

lesinger. (Voir la Gazette des Tribunaux Au 31 mars.) 

« La Cour, après avoir entendu M. le conseiller Mérilhou en son rap-
portât M. Hébert, avocat-général; en ses, conclusions; 

» A tendu que l'abrogation d'une loi par une toi postérieure a lieu, 
non seulement, lorsque celle-ci . contient une dispu.-n.on formelle qui 
abolit la première, mais encore lorsque les dispositions des deux lois sout 
incompatibles ; 

» Attendu que l'arrêt du conseil du 16 avril 1785 qui oblige, par son 
article 1 er , tous auteurs, graveurs, marchands de musique, a riép ser à 
la chambre syndicale de Paiis neuf exemplaires brochés et complets des-
dils livres, estampes musique, etc. ele sous peine, d'après l'anic e 8, 
de révocation de leurs privilég ia o t permissions, de saisie et confiscation 
des exemplaires, et de 1,500 livres d'amende; 

» Attendu que ces deux articles ont été en ce point, abrogés par les 
deux lois des 2 et 17 mars 1791, article 7, et par celle du 19 juillet 
1793, art. 1 et 6; 

» Attendu qu'en effet h loi de 1791 établit la liberté du commerce et 
de l'induslre, et, par conséquent, abolit les privilèges et permissions au-
paravant nécessaires pour la publication des livres, estampes et musi-
que, et, par suite, l'obi gation du d. pot des neuf exemplaires, qui n'était 
que la con diion de la jouissance du privilège et de la permission ; 

» Attendu que, u'a-'lleurs, le décret du 19 juillet 1793, qui rétablit li 
nécessité du d-pôt, ne le prescrit que comme moyen de conserver la 
proprié é des auteurs et, éditeurs, et ne punit l'omission du dépôt que 
par l'impossibilité de poursuivre injustice 1 s contrefacteurs; 

» Attendu qu'il est impossible d'ddmetire la nécessité de deux genres 
de dépôts, l'ua pour satisfaire à l'arrêt du Conseil du 16 avr.l 1783, et 
l'autre pour obéir a la loi du 19 juillet 1793, laquelle détermine d'une 
Bianièie différente le nombre des exemplaires à d poser et le lieu où le 
dépôt doit être < ffeciué ; d'où il suit que la loi de 1793 a nécessairement 
abrogé ei remplacé, par des Si positions nouvelles, celLs de l'arrêt du 
con eit de 1785, qui presc ivaient le dépôt ; 

«Attendu que le décret du 5 février 1810, h lot du 21 octobre 1814 et 
l'ordonna .ce du 9 janv.er 1823, qui statuent sur les con liions impo-
sées à certaines publications déterminées, n.; contiennent aucune dispo-
sition sp ci le sur la musique gravée sans texie, et que les article.sS tt 

10 de l'ordonnauce du 24 octobre 1814, qui parlent ou dé,jôt des estam-
pes et planches gravées sans texte, ne contie m. nt pas d sanC ion péna-
le, et n'ont pas rendu foi ce et viguui à l'arrêt du consed du 10 avril 
1785 fivppéd'abrogtt ou par 1 s loisautéiie res; 

» Attendu (|ue dès-lors l'arrêt attaqué, en refusant d'appliquer aux 
faits qui lui éi aient soumi. les dispositions pénales de l'arrêt du Conseil 
du 16 avril 1785, n'a violé aucuue loi; 

» Rejette le piurvoi du procureur-genér 1 a la Coar royale de Pans...» 

COUR ROYALE D'AMIENS (appels correctionnels). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. POIRRIKR. — Audience du 26 mars. 

PORT DE LETTRES. — CONTRAVENTIO:». — CONSTATATION. 

Le distributeur d'un bureau de poste a-t-il qualité pour constater par un 
procès-verbal le transport illégal des lettres ? (Non.) 

' ( 598 3 

Y a-t-il contravention à l'arrêté du 27 prairial an JX dans le fait de porter 
</cv lettres par lesquelles la personne chargée d'une recette im ite des dé-
biteurs à payer i' (Non.) 

Le 6 janvier dernier, le distributeur du bureau de poste du can-

ton d'Acheux constata, par un procès-verbal, que le sieur Alexandre 

avait porté quatre lettres dans la commune d'Acheux. 

Par jugement du 8 février suivant, le Tribunal correctionnel de 

DouUens considéra le procès-verbal comme nul et renvoya le pré-
venu de la plainte. Voici les motifs de ce jugement : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 3 de l'arrêté du 27 prairial 
an IX, les directeurs, contrôleurs, inspecteurs des post' s sont les seuls 
employés de cette admin stralion qui Suieut autorisés à faire toutes per-
quisitions et saisies eu malièie de transport illégal de lettres et paquets, 
et par conséquent les procès-verbaux nécessaires pour con

3
tater les con-

traventions ; 

» Que ce qui prouve encore que c'est à cette seule classe d'employés su-
périturs des postes que ce pouvoir e .4 remis, c'est que, par opposition et 
dans le même article, c - droit t st accoidé aux employés des douanes, 
aux for. stters et à la gendarmerie royale sans except on; 

» Ou'à la vérité cet art de confère en ou re le droit do faire faire dis 
p -rquisitii ns et saisies, mais qu 'il <st é»il- nt que ces perquisitions et 
saisies ne peuvent ê re confiées qu'à d, s fonc ionnaiiesâ qui la loi donne 
ce pouvoir et non à uo individu sans qualité; 

» Considérant tju 'aucune di> position législative n'a conféré aux dis-
tribut urs des po tes le pouvoir de dresser des procès -verbaux qui fas-
seut fo. en justice ; 

» Oue celte conséquence ne pourrait résulter implici'ementde ce qu'ils 
prêtent serinent du remplir loyalement leurs foLCtions, puis |ue le dt oit 
de faire des pr cès-verbaux n'apparli nt pas daos toutes les circonstances 
ni généralement â ceux qui ont été appelés à prêter se. ment ; 

» Qu'il suit de h que la contravention imputée au prévenu n'étaDt 

confiée que p r un procès-verbal rédigé par le dis ributeur des postes 
d 'Aciieux ,c'est-à-d rep er un e mployé -ui n'avait pas caractère pour le 
faire, cette contra s en ion u'.st pas 'suffi .animent établie; 

» Le; Tribunal reuvu e ledit Alexandre de la demande formée contre 
lui par le ministère public d.»ns l'intérêt de l'admiuislrat.on d .s posées, 
sans dépens. » 

Le ministère-public interjeta appel. 

L'auteur du procès-verbal fut entendu comme témoin, et le pré-

venu reconnut le fait imputé. 

Le 26 mars 1838, la Cour royale d'Amiens a rendu l'arrêt suivant 

sur les plaidoiries de M. Caussin de Perceval. avocat-général , et de 

.M'' Tripet, avocat d'Alexandre : 

« Adoptant les motifs des premiers juges sur la valeur du procès-
verbal du 6 janvier dern er; 

» Attendu, sur (e fond, qu'il est résulté d s débats que les lettres 
portées p^r Alexandre provtna ent de l'huissii r Cafllers, résidant à Al-
bert, qui avait é é chargé par un propriétaire de la ven e par adjudica-
tion publ que et du ri couvrent nt du prix de Certaines portious de bois 
taillis sur le territoire d 'une commu e voisine d'Acheux, et qui, c -mine 
tel, avertissait par une cire datre les adjudicataires de l'échéance du 
terme pour so 'der le prix de leur adjudic >tion ; 

» Alt ndu que le prétenu n'est ni messager, ni voiturier de profes-
sion, ni conducte ur de vui ures uubli pies, et qu'en remellt-nt les lettres 
d'aveitissemeni donts'agit, i! n'a fait qu'acci lentèllemëni t'offic ; de do-
mestique de l'huissi r C i 11ers, d'où il'su t q ie le si ur Alexandre n'es 
point coupab 'e de la conltaveution qui lui < st imputée; 

» La Cour staiu n sur l 'appel du ministè e public, sans s'arrêter à 
ses conclusions subsidiaires dont il est déboul*, a mis et met l'appe da-
tion au né ut; ordonne que le jugement, du Tribunal correct onnel de 
Doulf ns, du 8 février dernier, sonira effet , sans dépens à la charge du-
dit Alexandre.» 

que pendant leur voyage Honoré-Firmin, son frère, lui avait fait i 

confidence de l'accident.qui était arrivé à la campagne de Sicralot 

Les deux frères ayant été confrontés, Honoré-Firmin se bornaa <v' 
menlir les assertions de son Frère ; plus tard, il a fiai par iWtfe* 

en prétendant que, pendant la soirée du 3 mars, c'éta.t Pierre et 

noi; pas lui qui était sorti avec Bernard, et qu'il était revent al 

campagne de son père, après une excursion avec Bernard blessé 

Cette version qui dément, au reste, la déclaration d'Arnaud père n'à 

été faite évidemment que pour se venger de Pierre qui avait révélé 

la confidence faite par Firmin pendant le voyage à Saint-Maxi 
min. 

En conséquence Bernard Arnaud, âgé de 33 ans, et Honoré-Fir 

min Arnaud, âgée de 26 ans, l'un et l'autre cultivateurs, nés et de" 

meurantà Lorgues, sont accusés d'avoir, le 3 mars 1838, sur le terri-

toire de Lorgues, conjointement et de complicité, commis une ten, 

tative de vol dans la campagne et au préjudice du sieur Sigalowf 

laquelle tentative manifestée par un commencement d'exécution n'à 

manqué son effet que par des circonstances indépendantes de la vo-

lonté desdits Arnaud; d'avoir commis cette tentative pendant là 

nuit, dans un lieu servant à habitation, au nombre de deux per-

sonnes et à l'aide d'effraction extérieure : crime prévu parles anf 
clés 381 n. 4, 384 et 386 du Code pénal. 

Les dépositions des témoins ont complètement établi les eharp-es 
analysées dans l'acte d'accusation. 

Après des plaidoiries animées auxquelles ont pris part M. Eupène 

procureur dn Roi, et M
es

 Paul et R mdiers, avocats, M. le président 

a résumé les débats. Il l'a fait avec l'impartialité qui le distinpue. 

Après quelques minutes de délibération, MM. les jurés ont rapporté 

un verdict affirmatif sur toutes les questions; ils ont toutefois admis 
des êirconstances atténuantes en faveur des deux accusés. 

La Cour s'associant aux sentimens de généreuse humanité du ju-

ry, a condamné Bernard Arnaud à la peine de trois ans d'emprison-

nement et Honoré-Firmin Arnaud à celle de deux ans. 

Une observation a saisi tous les esprits éclairés, c'est la rapidité 

avec laquelle cette cause a été instruite et déférée à la chambre dn 

conseil, puis à la chambre des mises en accusation, et enfin à la Cour 

d'assises. L'événement qui en a été l'objet est arrivé le 4 mars, et le 

21, c'est-à-dire 23 jours après, la chambre des mises en accusation 

avait ordonné le renvoi des accusés devant la Cour d'assises du Var. 

On n'accusera pas du moins les magistrats de la Cour d'Aix de se 

jouer de la liberté individuelle et de prolonger inutilement la déten-
tion préventive. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGOULÈME (Charente). 

( Correspondance particulière. ) 

Audiences des 7 et 9 avril 1838. 

PRÉVENTION D'BSCKOOULRIE, - TENTATIVE 

CESSION. 

BB SPOLIATION D UNE SltC-

COUR D'ASSISES DU VAR. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DB M. MARTEL. — Audience du 5 avril 1838. 

VOLS DANS DES POULAILLERS. — PIÈGE CONTRE- LES VOLEURS. 

Depuis long-temps, il existait à Lorgues une association de mal-

faiteurs qui, pendant la nuit, à l'aide d'effraction, ouvraient les mai-

sons de campagne et y volaient des poules. La surveillance la plus ac-

tive n'avait pu découvrir aucun des individus qui composaient la 

bande de ces intrépides maraudeurs; lorsque le sieur Félicien Siga-

loux imagina de dresser contre les voleurs un piège qui, à l'aide d'un 

mécanisme habilement calculé, pût mettre leur vie en danger ou du 

moins les blesser de manière à ce qu'ils pussent être reconnus. Il 

plaça en face de la porte d'entrée de sa maison de campagne un fu-

sil couché horizontalement, et à hauteur d'homme, dont la détente 

devait partir au moyen d'une ficelle et par le mouvement de la por-

te, lorsqu'on chercherait à l'ouvrir. 

Ce mécanisme resta ai v t pendant deux mois sans agir; mais, le 4 

mars dernier, Sigalonx séiunt rendu àsa campagne, trouva que le piè-

ge par lui tendu aux utleurs avait produit son effet. Le sol était ar-

rosé de sang, et le fusil avait disparu. Le fusil f.it plus tard retrou-

vé sur un mur, brisé eu plusieurs pièces; la détente portait encore 

un morceau de la ficelle qui l'avait fait partir. Il fut constaté que la 

partie inférieure de la porte de la camp;tgne avait élé brisée et que 

l'un des voleurs s'étant ainsi introduit dans l'intérieur, avait 

voulu faire glisser le pore de la serrure pour ouvrir la porte, et 

avait ainsi lui-même déterminé l'explosion de l'arme qui l'avait 
blessé. 

On apprit bientôt que le nommé Bernard Arnaud avait été blessé 

à la joue; et le juge-de paix s'étant rendu chez lui, le trouva au lit 

et la tète enveloppée de linge. Il prétendit que revenant de la cam-

pagne de son père, dans la soirée du 3 mars, il avait été atteint à la 

joue d'un coup de feu tiré par une personne qu'il n'avait pas vue, 

et ne put fixer le lieu et l'heure où cet événement s'était passé. 11 

ajouta qu'après avoir été blessé, il était retourné à la campagne de 

son père; que le médecin ayant refusé de venir le panser, il était Im-

mème retourné à Lorgues. 

Le procureur du Roi et le juge d'instruétion s'étant rendus sur les 

lieux, reconnurent que les traces des pieds laissés sur le sol se diri-

geaient du côté de l'est, vers la campagne d'Honoré Arnaud, père des 

accusés. Les époux Arnaud étaient seuls, Bernard était a Lorgues, et 

leurs deux plus jeunes enfans, Honoré-Firmin et Pierre, étaient, di-

rent-ils, partis pour Saint-Maximiti, dans la nuit du 3 mars, et n'é-

taient point encore retournés. 

Interrogés sur la conduite de leurs enfans, pendant la soirée du 3 

mars, les époux Arnaud répondirent diversement. Le père, toute-

fois, avoua que dans cette soirée, ayant soupé avec ses trois fils, Ber-

nard, l'aîné, et Honoré-Firmin étaient sortis une heure après le re-

pas, tandis que Pierre était resté; qu'après une longue absence, ils 

étaient revenus; mais que Bernard, atteint d'un coup de feu à la joue, 

était tellement malade, que son frère avait été obligé de leporfer; 

que ce ne fut qu'après que Firmin et Pierre partirent pour Saint-

Maximin, d'où ils n'étaient pas. encore de retour. 

Bernard avait été p'acé à l'hospice de Lorgues ; il a persisté dans 

son système de dénégation. Firmin, interrogé à son tour, prétendit 

qu'il était parti avec Pierre dans la soirée du 3 mars, et qu'étant sur 

la route et ayant entendu des cris, il s'était approché et avait reconnu 

son frère Bernard ayant une blessure à la figure; mais Pierre ne lint 

pas le même langage, il confirma le dire de son père, et avoua même 

En 1836, François Formége revint du Mexique, où il avait fait 

une fortune assez considérable. Il avait alors trente-huit ans, et il 

espérait se reposer dans sa patrie des fatigues d'une vie q ti avait été 

fort agitée. Né en Suisse de parens français, il avait suivi, tout en-

fant, son père, soldat dans un régiment qu'on embarquait pour l'A-

mérique. Le bâtiment qui les portait fut obligé de relâcher à la Ha-

vane; Formége père y mourut; une dame charitable de la ville eut 

pitié du jeune Formége qui se trouvait sans appui, elle le prit chez 
elle et le fit é ever avec soin. 

En 1818, Formége eut le désir de revoir sa mère qu'il avait quit-

tée depuis son enfance, et qui s'était remariée près de Barbezieux 

(Charente). 11 revint en France. Sa mère était une pauvre paysanne; 

lui-même n'avait rapporté aucune fortune, et l'éducation qu'il avait 

reçue, les habitudes de luxe qu'il avait contractées chez sa bienfai-

trice, lui rendirent bientôt insupportable sa nouvelle position. Il re-

partit donc pour la Havane, qu'il quitta bientôt pour aller habiter la 

Vera-Cruz (Mexique). Pendant quinze ans il travailla, soupirant après 

le moment où il retournerait en France avec une fortune qui pût 

donner de l'aisance à sa famille et à lui. Enfin, il quitta l'Amérique, 

et au mois de juillet 1836 il débarqua au Havre. Il se rendit à Paris, 

et bientôt après à Barbezieux où it espérait retrouver sa mire. Elle 

n'y était plus, et on lui apprit que depuis quelque temps elle avait 

abandonné la contrée pour aller habiter l'Auvergne, son pays natal. 

Il fut vivement affecté de ce contretemps, et il se disposait à partir 

pour l'Auvergne lorsqu'il ressentit plus gravement les atteintes 

d'une maladie de poitrine qu'il avait rappariée d'Amérique. 

lise rendit en toute hâte à Paris pour se faire traiter, et se plaça 

dans la maison, de santé du docteur Dub tis, faubourg Saint-Deuis. 

Il y languit quelque temps. Lorsqu'il avait assez de force, il aimait à 

se promener dans les jardin : , et à raconter à ceux qui l'accompa-

gnaient ses projets d'avenir. Vain espoir! il mourut le 25 mars 1837 . 

Eu entrant dans la maison de santé, il avait déposé un passeport qui 

lui avait été délivré au Havre et qui portait qu'il élait né a Barbe-

zieux. M. le juge-de-paix du 5
,ne

 arrondissement, assisté de M-

Ignace, son commis-greffier, apposa les scellés sur les objets qui lui 

avaient appartenu. 

Le 2 mai suivant, M. Ignace écrivit au maire de Barbezieux. Par 
sa lettre, il lui annonçait la mort du sieur Formége, né à Barbezieux; 

il disait qu'il avait tardé à lui donner cet avis, parce qu'un banquier, 

ami du défunt, s'était chargé de le faire; il le priait de rechercher 

les personnes qui avaient droit à cette succession considérable, et il 

offrait de devenir leur mandataire si elles ne pouvaient faire le 

voyage de Paris. 

Le maire fit, sur les registres de l'État-civil, des recherches <Pl 

furent nécessairement inutiles, puisque Formége était né à PoreQ-

truy (Suisse). Il parla de cetie affaire à plusieurs personnes, et no-

tamment à un sieur de L ifaye, riche propriétaire de la commune ci 

Gondéon. Ce dernier avait pour voisine et amie une vieille dam 

Leroy de Monville, née Formigier, qui était pauvre, et d'un espr 

très borné. M. de Lafaye pensa que celte dame avait des droits a » 

succession dont on parlait, en causa avec elle, et reçut de cette o»m 
quivoy iten perspective une fortune considérable, l'autorisa 

de prendre des renseignemens et de faire des démarches dans son 

térèt. En conséquence, M. de Lafaye fut chargé de la direction L CAlCll J^Vv Cil- >« i -c 

de Monville avait les F* 

ieui 

qu'un des oncles de cette dame était passé à 

l'affaire. Il écrivit à M. Ignace que M" ue tuemvinc «•»»«* jr^pt 

graves motifs de se croire héritière du sieur Formége. Il râcon ■ 
Saint-Domingue » 

1789, et que celui qui venait de mourir était probablement son 

aissait bien y avoir une petite différence dans la manière Il para 

crire les deux noms, mais il fallait, disait-il, l-n, muiiMuv. - 1 > nu i 

nom du défunt s'était corrompu dans les colonies «pagJ^J
 ce 

avait habitées. M. de Lafaye avait rencontré à-peu-près juste s 

dernier point. Le véritable nom du défunt était non pas roi» a 

m lis Fromage, ainsi que le prouve un jugement de recttMCJï .
 eS 

vient de rendre le Tribunal de la Seine. Pour éviter les iw^;. „
r 

plaisanteries que lui attirait son nom, il avait profite de sou • 

dans les colonies pour le modifier. M. Ignace répondit que, r^ 

les raisons qu'on lui donnait, il était à-peu-près convaincu uuv
 )eS 

de M""' de Monville, et qu'elle devait en conséquence lui euvnj 
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de foi» 

obtenir la délivrance delà succession. «Il 

isait-il à M. de Lafaye; vous écrivez le nom 

Ile de Mme de Monville de deux ou trois façons différentes; 

irs
 nécessaires pour 

r
i n

P°
iot im

P
ortant

'.
dl

' fgt uu r., j_ mine 

p
ct absolument nécessaire que ce nom soit écrit comme celui du 

^ i
aue

 difficulté sur ces deux points, joignez à la procura! ion un 

'"te de notoriété. Ne perdez pas de temps, parce que si l'adminis-

lion des Domaines s'empare de la succession, vous aurez beaucoup 
Toeineàla lui arracher.» 

La lettre de M. Ignace arriva le 6 juin à Barbezieux, et, le 8, M
me 

Monville, lui donna, dans l'étude de Mu D... les pouvoirs qu'il 

•clamait. Cette procuration portait que M
mc

 de Monville était n e 

fatherine Formége, et quelle agissait comme unique héritière de 

l François Formége, son cousin - germain, décédé à Paris, at-

"qu'elle était la seule fille issue du mariage de feu Jo-

Faiies établir également le degré de parenté, et s'il y a 

Lob Formége, qui était frère du père dudit sieur Formége, et que 

S dernier n'avait laissé ni frère ni sœur, ni ascendans, ni descendans 

ni autres parens au degré suecessible. Ce pouvoir fut remis; à Paris, 

1 sieur Ignace, le 15 juin suivant, par M. de Monville fils. 

Le 22 du même mois et le 5 juillet suivant, M. Ignace fait procé-

der à la levée des scellés et à l'inventaire des objets composant la 

succession de Formége. Le 6 juillet, M. le président du Tribunal de 

la Seine rend une ordonnance de référé, par laquelle M'"
R
 de Mou-

ville est autorisée à toucher et à recevoir toutes sommes dues à la 

succession, notamment celle de 103,000 fr. due par MM. Leverger 

frères, banquiers, et, en tant que de besoin, autorise le mandataire 

$iU
me de Monville à déposer à la caisse des consignations le mon-

tant des sommes par lui recouvrées, sans attribution de qualité. 

Nanti de cette ordonnance, M. Ignace se présenta chez MM. 

Leverger, accompagné de M. de Monville fils, lé 15 juillet suivant, 

et les 103,000 fr. leur furent remis. 

dépendant des clameurs s'élevaient à Barbezieux. La mère du dé-

funt et les autres héretiers furent avertis et firent beaucoup de bi uit, 

ce qui était assez naturel. M. le procureur du Roi de Barbezieux 

s'empara de l'affaire. Lue instruction eut lieu, des mandats d'ame-

ner furent lancés contre M. de Lafaye, Mme de Monville, M. Ignace 

et M. D..., notaire à Barbezieux, qui avait reçu la procuration. La 

chambre du conseil les renvoya tous quatre devant la Cour royale 

de Bordeaux, sous la prévention de faux, et de complicité de faux. 

La chambre des mises en accusation déclara que le notaire D 

avait commis un faux matériel, puisqu'il avait désigné sous le nom 

Je Formége, une femme qui se nommait Formigier, mais qui' 

n'y avait pas eu intention criminelle de sa part, ni de la part de ceux 

qui avaient fait u.'age de la pièce fausse 

En conséquence, par arrêt du 30 janvier 1838, postérieur seule-

îçnt de huit jours à l'ordonnance de la chambre du conseil du Tri-

banal de Barbezieux, elle déclara qu'il n'y avait lieu à suivre contre 

lès quatre prévenus pour crime de faux: mais attendu qu'Ignace pa 

raissait avoir escroqué 20,000 fr. à Mm° de Monville, elle le ren-

voya devant le tribunal correctionnel d'AngouIème, pour être jugé 

Sur ce fait. 

Le Tribunal avait donc à juger ce fait qui est tout-à-fait en de-

hors de la question de faux, ainsi qu'on va le voir. 

M. Ignace, qui est détenu depuis plusieurs mois, est conduit par 

lès gendarmes sur le banc des prévenus. Il a 38 ans, est bien vêtu et 

s'exprime en homme qui a l'habitude des affaires. Sa tenue pendant 

tout le débat a été modeste et convenable. 

Après la lecture de l'arrêt qui renvoie Ignace devant le Tribunal, 

on procède à l'audition des témoins. 

M. Daviaui, fils, clerc de notaire, premier témoin, dépose : 

« Au mois de juin 1837, j'habitais Paris, lorsque M. de Monville 

fils, sous-officier dans un régiment de cavalerie, vint chez moi. Je 

ne le connaissais pas. Il me dit qu'il était de mon pays , que sa mère 

était sur le point de recueillir une opulente succession, et qu'il était 

porteur d'une procuration envoyée par elle, pour qu'il la remit à un 

sieur Ignace, commis-greffier de la juslice-de-paix du 5e arrondis-

sement; il me pria de l'aider dans ses démarches. Heureux d'obliger 

une personne de mon pays, je consentis à l'accompagner, et, pour 

voir si nous pourrions nous passer du sieur Ignace, nous allâmes au 

ministère de la marine demander des renseignemens sur l'oncle de 

Mme de Monvil e, qui était, à ce qu'il paraît, passé à Saint Domin-

gueen 1789. Nous ne trouvâmes rien. Alors nous nous rendîmes à 

la justice-de paix du 5e arrondissement pour parler à M. Ignace. Il 

nous reçut m il, et nous donna rendez-vous chez lui pour le lende-

main matin. Nous y allâmes à 1 heure indiquée. Il nous reçut froide-

ment : je pensai qu'il me prenait pour un homme d'affaires désireux 

de mettre la main dans les affaires de la succession. Je me hâtai de 

le détromper; alors ses manières changèrent, et Monville lui deman-

da si, vraiment, il devait compter sur cette succession: « S'il y a des 

toutes, dit-il, je ne veux pas poursuivre. » M. Ignace répondit que 

l'affaire était à peu près sûre, et qu'en cas de non réussite il se char-

gerait des frais qui auraient été faits. Il ajouta qu'il avait déjà fait 

un voyage dans la Meuse pour chercher les héritiers du sieur For-

mége. ( Ignace reconnaît aujourd'hui qu'il n'a point fait ce voyage, 

et qu'il n'en a parlé que pour obtenir de Mme de Monville des hono 

■aires plus considérables.) 

M. te président : Lorsqu'il fut question du salaire réclamé par 

Ignace, étiez-vous présent? 

le témoin : Non, Monsieur. 

M. le procureur du Roi : Ne lui demandàtes-vous pas de vous 

montrer les papiers de la succession? 

Le témoin : Oui, Monsieur; il me répondit qu'il ne les avait pas, 

qu'ils étaient dans son secrétaire, et qu'il avait laissé sa clé à la cam-

Pagne. A nos sollicitations, il envoya chercher un serrurier, qui for-

ça la serrure, et il nous montra le passeport du sieur Formége. Il nous 

montra également une lettre du sieur de Lafaye, que j'ai lue, mais 
u°nt, je ne me rappelle pas le contenu. 

M. te président : Ignace a prétendu qu'au bas de cette lettre, an-

nonçant les droits de M"' e de Monville à la succession, se trouvait 

"ne apostille du maire de Barbezieux, certifiant la vérité des faits. 

M' Durand, avocat d'Ignace : M. Ignace n'est pas le seul qui ait 
d
't cela; M. Cochet, greffier, qui a été entendu à Paris, a déclaré 

avoir vu cette note du maire. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas s'il y avait au bas de la lettre 

«ne aposiil e. Seulement je sais que M. de Lafaye exp iquait pour-

quoi il pouvait se trouver une légère différence dans la manière d'é-

crire les deux noms A ce sujet, M. Ignace fit quelques observations. 

Ignace : Permettez-moi, M. le président, de rétablir les faits. 

^
est

 'e témoin qui le premier me dit qu'il paraissait y avoir une dif-

férence dans 1 ortographe des noms, mais que cela était peu éton-
nan l, et que lui-même avait vu dans la contrée de Mme de Monville 

Plusieurs altérations de noms produites par la mauvaise prononcit-
t,l)

n. Je dus croire à cel te explication, puisque la procuration remise 
c°nstatail en effet que Mme de Monville se nommait Formége, corn-

ue le défunt. 

. Le témoin : Il est vrai que c'est moi qui ai fait celte observation, 

I e m'en souviens. Je me souviens aussi que, lorsque nous racontâmes 

* M- Ignace que nous étions allés au ministère de la marine, il nous 

"lâma en disant : « Vous donnerez l'éveil à la régie, elle mettra la 

main sur la succession, et vous n'aurez rien. S ous, M. de Monville, 

allez rejoindre votre régiment à Beauvais : je ferai tout ce qu'il fau-

dra ; j'ai l'habitude de ces sortes d'affaires, je ne les manque guère, 

et, lorsqu'il en sera temps, je vous ferai revenir. 

M e Durand : Je ferai observer que le témoin qui vient de dépo-

ser, ainsi que celui qui va être entendu, ont le plus grand intérêt à 

faire condamner M. Ignace, parce qu'ils sont l'objet d'un procès ci-

vil de la part des véritables héritiers. M. Daviaud fils n'y figure pas 

personnellement, mais son père s'y trouve, ce qui revient au même. 

M. de Lafaye (il a obtenu la liberté par suite de l'arrêt de la Cour 

de Bordeaux) : En 1837, M. Ignace écrivit au maire de Barbezieux, 

au sujet de la succession Formége. Je me présentai chez le maire, 

par hasard, et il me montra cette lettre, j'en fis part à Mme de Mon-

ville, et j'écrivis pour elle à Paris. 

M. le président : Vous connaissiez particulièrement M mc de Mou-

ville, vous deviez savoir qu'elle se nommait Formigier et non For-
mége. 

Le témoin : Je l'ignorais; d'ailleurs, ainsi que l'attestent des actes 

publics, le nom de famille de cette dame s'écrit de plusieurs maniè-
res. 

Me Durand : Mais dans la procuration qui a été rédigée par le 

notaire D... à votre demande, on trouve une généalogie de Mme de 

Monville, et on voit de plus que Formége, mort à Paris, n'a laissé ni 

frères ni enfans; où avez-vous pris ces renseignemens ? 

Le témoin : Cela ne me regarde pas. 

M. le président : Arrivez à votre voyage de Paris. 

Le témoin : Le jeune de Monville écrivit à sa mère, au mois de 

juillet 1837, que la succession était touchée, et qu'Ignace réclamait 

15,000 pour faire taire la Régie. Mm0 de Monville me pria d'aller dé-

fendre son fils contre les manœuvres frauduleuses d'Ignace. Je me 

rendis à Paris; j'allai avec Mouville chez Ignace. Il nous dit que 

pour empêcher que l'administration des Domaines ne fît opposition 

à la délivrance de la succession, il avait donné 20,000 fr. à un homme 

influent, et malgré mes observations et mes reproches, il les préleva 

sur les 103,000 fr. qu'il avait en mains, en me disant que de Mon-

vil e fils y consentait. J'interrogeai ce dernier qui répondit affirma-

tivement. Je n'avais aucun pouvoir, je fus obligé de me taire. Ignace 

voulut ensuite que de Monville lui donnât décharge de son mandat. 

De Monville qui était lui-même fondé de pouvoirs de sa mère depuis 

le 4 juillet précédent, y consentit, et nous allâmes chez M. Tres-

se, notaire. Un des clercs fit la décharge en termes généraux, et 

Ignace remit à de Monville les valeurs appartenant à M'"6 de Mon-

ville qu'il avait en sa possession, moins les 20,000 francs qu'il avai! 

retenus; c'est-à-dire qu'il remit 30,000 fr. en trois paquets de billets 

de banque et 53,000 en trois billets à ordre. Les billets de banque 

furent comptés dans l'étude du no'aire. Sur les billets à ordre sou-

mis par la maison Leverger, Ignace a eu 4,000 fr. à titre d'hono-

■ raires qui lui ont été remis plus tard par M. Tresse, et il devait 

avoir de plus 6,000 fr. que nous lui avions promis avec l'intention 

de ne jamais les lui drainer, parce que nous pensions qu'il avait pro-

fité en entier des 24,000 fr., ce qui était assez pour ses peines.» 

Ignace s'élève con re cette déposition. Il soutient qu'il a remis 

chez le notaire, en billets de banque, non pas 30,000 fr. mais 50,000 

fr. Il n'a jamais eu que 4,000 fr. ; quant aux 20,000 fr. il ne les a 

même pas demaudés. 

M. le président : Personne n'est d'accord, parce que chacun a 

intérêt à déguiser une partie de la vérité. 

Me Durand : M. de Lafaye peut-il nous dire ce que sont deve-

nus les 70,000 fr. qu'il reconnaît avoir rapportés de Paris? 

M. de Lafaye : Mme de Mouville vous le dira. 

M. de Monville fils n'est point présent. 11 a été assigné dans une 

ville qu'il n'habite plus. Sa déposition écrite est conforme à celle du 

sieur de Lafaye. 

M. Llieureux, second clerc de M. Tresse : 

« Au mois de juin 1837, je fis, à la requête de M Ignace, l'inven-

taire de la succession du sieur Formége. Quelque temps après, dans 

le mois de juillet, MM. Ignace, de Mouville et de Lafaye vinrent à 

l'étude. M. Ignace voulait une décharge de son mandat. Ces trois 

messieurs paraissaient être en bonne inteligence. Je fis une dé-

charge en termes généraux. M. Ignace demanda deux fois, je m'en 

souviens, que la décharge contînt mention de. la remise des valeurs 

et énumérât ces valeurs. Je trouvai cette demande du sieur Ignace 

contraire à ses intérêts, parce qu'il était possible que quelques va-

leurs fussent oubliées dans rémunération, et je l'engageai à laisser 

la décharge telle qu'elle était. Seulement pour satisfaire en partie à 

son désir, je mentionnai à la marge la remise des deux billets de 

20,000 fr. chacun souscrits par la maison Leverger. Quant aux bi -

lets de banque, je n'en ai jamais su le nombre, je ne les comptai 

pas. Ils étaient réunis par paquets contenant probablement chacun 

dix billets, car M. de Lafaye ayant prétendu qu'il n'y avait que neuf 

billets clans un de ces pique'*, je vérifiai, et j'en trouvai dix. 

M. le procureur du Roi : Le point important est de savoir com-

bien il y avait de paquets de billets de banque, c'est surtout pour 

éclaircir ce fait que nous avons fait assigner M. Llieureux. 

Le témoin : Y en avait-il deux, trois, huit, je n'en sais rien; je 

crois cependant, sans pouvoir l'affirmer, qu'il y en avait plus de 

trois. Je dois ajouter qu'avant cette décharge, qui esta la date du 18 

juillet, MM. Ignace et de Monville vinrent à l'étude. A cette époque 

'les billets dus par la maison Leverger n'avaient pas été payés ; M. 

Ignace demanda une décharge, je la commençai; mais en examinant 

les pouvoirs de M. de Monville, je vis qu'il ne pourrait pas se faire 

payer par la maison Leverger; je leur conseillai de faire , avant de 

songer à une décharge, payer les billets à l'aide de la procuration 

d'Ignace. Ils adoptèrent mon opinion et se retirèrent. 

M. Jouannei, premier commis de la maison Leverger : Le 15 

juillet 1837, M. Ignace et M. Monville vinrent réclamer le paiement 

des effets que nous avions souscrits, au profit 'lu sieur Formége; 

nous payâmes 50,000 fr. en billets de Banque, et 53,000 fr. en nou-

veaux effets. Ces deux messieurs nous donnèrent une quittance col-

lective, et M. Monville prit en main toutes les valeurs. M. Ignace lui 

dit devant moi : « Votre mère me donnera ce qu'elle voudra pour 

mes honoraires. » Il répondit : « Je lui écrirai. » 

Après l'interrogatoire du prévenu, qui nie'les faits qui lui sont 

imputés, M. Pellet, substitut du procureur du Roi, prend la parole 

Après avoir reconnu que l'affaire arrive décolorée devant le Tribu 

nal, il soutient que les juges, saisis par l'arrêt de la Cour de Bor 

deaux, ne peuvent s'oe< uper de la question de faux qui ne leur est 

pas soumise. Puis il discute avec une élégante facilité les déposi 

lions des témoins, et pense que les sieurs de Lafaye et Monville ne 

méritent que peu de confiance. Cependant il cite à l'appui de leurs 

dépositions deux lettres ayant date certaine, écrites pSr Monville à 

sa mère. 

Me Durand, dans une plaidoirie nerveuse et concise, flétrit les fa 

bricateurs du faux, et cherche à établir la bonne foi d'Ignace; il dis 

cute la déposition du sieur de Lafaye, et cherche à démontrer que 

les faits qu'il rapporte sont invraisemblables; il s'appuie sur la dé-

position de M. Lheurcux. 

Le Tribunal, après délibéré, rend un jugement longuement mo 

tivé, et qui se termine ainsi : 

« Attendu, en définitive, qu'il résulte de tout ce qu 
fait reproché au prévenu Ignace ne présen'e aucun 
l'escroquerie, mais bien un fait susc ptible d'entraî -er 
leur d s peines afflic ives et infamante- pour avoir fait usai 
notarié f ux, s chant qu'il était faux; en consé im nie, le Tribunal se dé-
care d'o fice incompé ent sur l' accusation portée contre Iguace, et le 

renvoie devant qui de droit. » 

c IKO v l 'i \ 

PARIS , 14 AVRIL. 

Au commencement de la séance de la Chambre des députés, M. le 

garde-des-sceaux a présenté un projet de loi portant demande d'un 

crédit supplémentaire au budget de 1839 pour les Tribunaux de 

première instance. 

— Cabotin est traduit devant la 7 e chambre, sous la prévention de 

vol sur un bateau, au cariai Saint-Martin.. On appelle le premier té-

moin. 

Cabotin : C'est inutile; à quoi ça sert-il de donner quarante sous 

à ces feignans-là, puisque je conviens sur le tout ? 

M. le président : Qui a pu vous porter à commettre ce vol ? 

Cabotin : J étais ivre; quand on est ivre on ne sait pas ce qu'on 

fait; c'est donc comme si je n'avais pas volé, et je demande qu'on me 

renvoie. 

;)/. le président : C'est que cela vous arrive souvent. 

Cabotin : De boire ? 

M. le prés dent : De boire et de vpler. 

Cabotin : Un homme qu'a bu a toujours une Idée à lui ; moi je 

nejjsais pas commpnt ça se fait, mais quand je suis en train, mon 

idée est toujours de voler. C'est d'autant plus étonnant que je suis 

un parfait honnêle homme. 

M. le f/résident : Vous avez déjà été àrrèté treize fois. 

Cabotin : Toujours pour avoir bu. Ce diable de vin ça vous 
change un homme ! 

M. le président : Quatre fois pour voies de fait. 

Cabotin : J'étais pompette. 

M. le président : Six fois pour rébellion. 

Cabotin : Encore pompette. 

M. le président: Et trois fois pour vol. 

Cabotin ^Toujours pompette. 

M. le président : Et sur les treize fois vous avez été condamné 
cinq, dont deux pour vol. 

Cabotin : Je viens de vous dire la chose; alors si ça vous est 

égal nous ne parlerons plus de cela; ce qu'est fait est fait. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Cabotin : Je suis scieur de long. Oh ! soyez tranquille, je gagne 
bien ma vie. 

M. le président : Vous n'en êtes que plus coupable de voler. 

Cabotin: C'est justement ça, gagnant de l'argent je bois, -et 

quand j'ai bu, ma foi, c'est pas moi qu'est fautif; chacun a ses petits 
défauts. 

Le Tribunal condamne l'incorrigible ouvrier à trois mois de pri-
son et cinq ans de surveillance. 

—La Gazette des Tribunaux, dans son supplément du 6 avril, 

rendu compte de l'arreslat ion opérée à Neuilly sur la personne 

de M. Guizard, en vertu d'un mandat de M. le juge d'instrucsion 

Hallé. D'après des renseignemens que nous puisons à une source 

certaine, ce serait à ce qu'il paraîtrait sur des indices très légers 

qu'une prévention aurait porté sur cet honnête citoyen universel e-

ment estimé dans sa commune. Aussi M. le juge d'instruction, tout 

en ne jugeant pas devoir mettre immédiatement en liberté M. Gui-

zard, n'a pas vou'u qu'il fût transféré dans une des prisons de la ca-

pitale, où il se serait nécessairement trouvé en coniact avec des mal-

faiteurs et des repris de justice. Depuis le moment de son arresia-

ion, M. Guizard est resté au dépôt de la préfecture de po ice, d'où 

selon toute apparence il sortira mardi pour être rendu à la liberté de 

la manière la plus honorable. 

— Athénée des Familles, 6, rue Mon igny, et 81, pas âge Choiseul. 
Mercredi, 18, et à neuf heures du soir, ouverture d'un nouveau cours 
l'anglais, par M. Wi.lam, : la première séance sera publique et gra-
tuite. 

Jeudi, 19, à huil heures du soir, ouverture d'un cours d'espagnol. Pro-
fesseur : M. BiezmaGuerreio. 

— Les choses vraiment utiles sont bientôt connues et appréciées par 
le public; aussi l'ini.éressanttrai édu docteur B suchetsur la GASTRITE, 
a peine anuoncé, est-il à sa seconde édition. (Voir aux Annonces.) 

BANQUE NATIONALE DE LA DETTE FONCIÈRE. 

Le dirccieur de la Banque nationale a 1 honneur de prévenir le puVlic, 
|ue la seconde metié du capital social ayant é é demai décp r l s plaas 
ie Lyon, liordeaux, Le Maire, Rouen,* Strasbourg t\ Lille, la snt^crip-
tionaux actions stra définitivemei.t close le lundi 30 avi il courant. 

Le drteteur de la Banque nationale : Adolphe CORRECH. 

— Le conseil d'inspection de la BANQUE PHILANTROPIODE, rue Notre-
DatDC -de-Lor» t»è, 22, s'assemble tous les Irois mois à l'eff t de constat! r 
que toutes les sommes versées à cet éiabl ssem<mt pour cause d'à suraeces 
ont ' té converties en rentes hur l'état co formément aux si a uts. Ce Con-

seil d'mspeciion est composé de membres élus par le jury d 'examen qui, 

lui-même, est t ré au sort parmi IOUS les souscripteurs ou assurés présens 

au jour de h répartition et couvequés par les journaux. Dans la dernière 
assemblée, le c nseil d 'in pection, présidépar M. le duc DE LABOCHIFOU-

CAULT DE DouuAUviLUi, pair de Fi ance ei ancien ministre, a ai icslé, ain-

si qu'il résulte de .-ou procès-verbal du 10 de ce m is, que la conversion 
en rentes nés fonds dont nous avous parlé et provenant des assurai ces 
reçues pendant le premier trimestie de 1838 avait été exactement et ré-
gulieremeut faite. 

— Société du bleu de France, teinture sans indigo, MEBLE, MAI.ARTIC, 

PONGET ETC
6, à Saint-Denis, t rès Paris. Une ctriaine quanmé u 'éloffes 

de lame ayant dé, vendue comme provenant des atelhrs oe Saint-Denis 
et nepo sédaut aucun des avantag s qui di ti> guent c tié nouvelle lein-
ture, les gérans de la socélé ou 1 honn ur de piéveoir MM. Ls fabri-
cans, né

â
ocians, et le public en gé éi al, qu'aucuue pièce n.: lortant dé-

sormais de là fabrique de S .int -Denis <me marqué à l'estampille d* la 
raison de commeice MERLE, MALARTIC, PONCET LT Ce, on devra «xiger 
de voir aux ch< fs des p ècvs c lie signa ure, si l'on veut ê re certain o'a-
voir de vrais BLEUS DE F RANCE , ne dégo géant pas, d une beauté, d 'une 
solidité t td'un reflet surtout remarquable. 

Oo es ; pné d'adresser les le ircsà la fabrique, 5 Saint-Denis, et 1rs 

manhandisi s i noire maison de Paris, lue Noire-Dame- es-Victoin s 
16, qui donnera le. r. meign mens que l'on pourrait désinr, et où on 
trouvera ces échantillons oe m s produits. 

— Le concert que M. Dœhler donnera mardi prochain, 17 avril, à huis 
heu es du so r, dau> la salie Veniado r, sera très brilla it Nom, avon» 
'iéji dit que le célèbre piaui-te Thaiberg exécuterait un duo iné lit 
pour deux pianos avec M. Dœhl r; aujourd 'hui n us apprenons que 
plusieurs attires arêtes de grand talent conti ibuenmt à donmr de 
l'éclat à celle dernière sol.nobé musicale. Ou entendra, dans la par ie 
voci c, Mlle Nau et plusi.urs autres artistes de f()p ra. La vei le eu 

concert nous ferons cnnaî re la composition eoiiè .e du programme 
Nous prévenons le public que la location des loges et stalles ne se fait 
qu'au bureau de location du Théâtre-Italien, rue Bichtlieu 109 
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PUBLIANT CHAQUE JOUR UNE LITHOGRAPHIE NOUVELLE 

Sep ième Année. 

CAPITAL SOCIAL : 300,000 FR. 

Divué en 300 actions de 1 ,000 fr., composées de cinq coupons de chacun 

200 f. ayant droit d la totalité des bénéfices et de la propriété du Journal. 

Nous n'avons pas à constater le succès du Charivari. Ce succès est un fait de 
notoriété.' Mais si le temps l'a suffisamment établi et consolidé, peut-être ne lui 
a-t-il pas encore donné tous les développemens dont il est susceptible. 

Des soins exclusifs de conservation ont dû préoccuper l'administration du 
Journal pendant les premières années de son orageuse existence. Avant de son-
ger à conquérir une publicité, non pas plus honorable, mais plus étendue en-
core, il fallait conserver la place déjà conqui.-e. C'est ce que l'administration s'est 
efforcée de faire jusqu'à ce que des circonstances plus calmes lui permissent en-
fin de mettre eu œuvre tous les élémens de succès qui appartiennent à une pu-
blication de ce genre. 

Ce qu'on ne saurait nier, c'est que, par la légèreté même de sa spécialité, ainsi 
que par sa double nature de journal politique, littéraire, etc., publiant iliaque 
iour un nouveau dessin, le Charivari s'adresse au plus nombreux de tous les pu-
blics, à celui qui comprend tous les aures. 

Il peut et doit pénétrer dans le salon du grand monde, comme dans le café de 
la petite propriété ; dans le château comme dans le restaurant ; dans le bou-
doir comme dans la boutique; chez le banquier, le fabricant, le juge, l'avoué, le 
notaire, le négociant, le professeur, le rentier, le lit éVaieur, l'ariiste, etc., en 
même temps que sur le tapis vert des cercles, des sociétés, des cabinets de lec-
ture, des casinos, en un mot de tons les établissemens pub.ies. La gaité de la 
plume et celle du crayon sont toujours les bien-venues en France auprès de 
toutes les opinions , même les plus contraires. Dn journal , le seul de ce 
genre, pouvant réunir constamment ces deux attraits, est donc l'accessoire obli-
gé de tous les antres journaux, lesquels n'ont rien à redouter de sa concurren-
ce, car il ne peut les supplier, de même qu'il n'a rien à redouter de la leur, car 

il ne peut être suppléé par eux. C'est le complément de tous, et ce n'est le rival 
d'aucun. 

Nous ne croyons pas exag'rer en portant à plusieurs mille le nombre des sous-
cripteurs, soit publics, soit particuliers ,qui sont, en France et à l'étranger, dans 
des conditions telles d'intelligence, de fonune ou de position, qu'un complément 
de cette nature doive être une nécessité pour eux. 

t ourquoi ce chiffre n'a-t-il jamais été atteint? Parce qu'on n'a jamais pu le vou-
loir. Les circonstances ne le permettaient pas. Mais ce qui n'était pas possible l'est 
devenu. Tel est le but que se propose désormais l'administration du Charivari, et 
qu'elle atteindra certainement par des améliorations bien entendues, et un large 
système de propagation. 

Il est superflu de dire que la rédaction politique du Charivari restera ce qu'ella 
a toujours été. Mais à côté des graves méditations de ses hommes d'état, il pour-
ra dorénavant, dans son cadre élargi, accorder plus d'espuce à la littérature, aux 
arts, aux théâtres, aux modes, aux Tribunaux, aux nou - elles, etc 

Sans prajudice de la litnograpbie quotidienne, une foule de vignettes sur bois 
orneront, le texte même des articles, toutes les fois que le sujet pourra s'accom-
moder de ce genre d'illustration. 

Enfin, en ce qui concerne la partie lithographique, la collaboration active de 
nos medleurs artistes que s'est assurée le Charivari, lui donnera les moyens d'in-
troduire dans sa publication la variété la plus large et la plus piquante : modes et 
caricatures de modes, portraits et charges, scènes de pièces en vogue, reproduc-
tion de bons tableaux, dessins d'art ou de genre , croquis de mnenrs, esquisses ju 
diciaires, scènes de ménage, pochades de coulisses, caricatures littéraires, indus 
trielles, artistiques, etc., etc. La collection du Charivari embrassera toutes les 
spécialités que le crayon et la gravure comportent. Pour me tre autant d'ordre 
que possible dans la variété même, les catégories de planches seront distr'buées 
de manière à ce que toutes ces séries se succèdent régulièrement et à tour de i ôle, 
sans pouvoir se confondre et se disséminer au hasard. 

11 est incontestable que les diverses améliorations dont nous venons de parler, 
et notamment l'emploi des vignettes, une plus grande variété et une classification 
plus régulière dans les dessins, prêteront un attrait nouveau au journal et augmen-
teront considérablement le chiffre de ses abonnés, chiffre qui du reste n'a cessé 
de s'accroître depuis long-temps a chaque tr mestre. Annonces, prospectus, envois 
de comm's-voyageurs, création de correspondances dans chaque localité, aucun 
moyen administrait ne sera négligé pour seconder ces améliorations et arriver à 
ce résultat. 

C'est pour rendre praticable l'emploi coûteux de ces divers moyens de propa 
gation que la propriété du Chariva>i a été mise en commandite. 

Le budget suivant est établi sur 2,100 abonnés. Le Charivari aura bientôt at 
teint à ce nombre, d'autant plus certainement que, «ans avoir eu recours à aucun 

de ces efficaces moyens de propagation, sa clientelle en est actuellement t 
éloignée.
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Budget du journal à 2,500 exemplaires. 

RECETTES. 

900 abonnés à Paris à 60 fr., remise dé-
duite, 58 fr. 52,200 f. 

1 ,200 abonnés dans les dépar-
temens a 72 f., remise dé-
duite, à 69 fr. 82,800 

230 collect. de 4 vol. à 9 fr. 9,000 
Vente de dessins. 4 000 
Vente de pierres lithogra-

phiées. 8,320 
Annonces à 60 fr. par jour. 21,61)0 

Total. 

DÉPENSES. 

Frais d'administration. 
Dessins. 
Rédaction. 

Compos., tirage typograp. 
Tirage lithographique. 
Papier à 21 fr. la rame. 
Timbre de 2,100 exempl. 
Bandes d'adresses. 

Port dans les dép., 1 ,200 ex. 
Port dans la banlieue. 

177,920 

BALANCE. 

Recettes. 
Dépenses. 

Bénéfice. 

Total. 

177,920 fr. 
131,580 

'3,000 f 
7,200 ' 

16,800 
16,200 
18 000 
18,000 
22,680 

900 
17,280 

620 

131 ,580" 

46,340 

A 2,100 abonnés, le bénéfice net est donc de 15 pour OiO environ autrem. . 
dit, de 154 fr. 46 c. par action de 1 ,000 fr. A ce bénéfice il faut ajouter l'aupmer, 
tation successive du produit des abonnemens et des annonces. ti^en-

Toutes garanties de bonne gestion et de stabilité sont offertes aux commanrf-
taires. Le cautionnement du journal (100 000 fr.) est fait pour dix années Le ml 
rant pr<md d'ailleurs l'engagement de ne pas dépasser le budget des dépense* 
tel qu'il vient d'êtie établi Jans le compte ci-dessus Quant aux garanties de mne 

périté, indépendamment des nouveaux élémens de succès qui sont indiqués Dliiî 

haut, le passé et le présent du journal répondent suffisamment de sou avenir 
Telle est même la posi ion du journal que le gérant prend l'engagement de comn 
ter, à valoir sur le dividende de l'année 1838, au moins 6 pour OiO nui sn„, 
pavabtes le 1

er
 mars 1839. *
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Les souscriptions > et ont reçues jusqu'au 25 avril : 
1° A l'administration, rue du Croissant, 16; 
2° Chez M

e
 Maréchal, notaire, rue des Fossés-Montmartre, 1 1 • 

3° Chez M
e
 Demend, notaire, rue Croix- des-Petits Champs, 35-

4° Chez M. Bezard, rue de la Paix, 1. 

ffilrevet d'invention et «le perfection. 
DOUZE ANS DE SUCCÈS ACQUIS. 

La CRÈME DES SYBARITES teint d'une manière indestructible (elle ne noir-
cit pas le linge), les cheveux, moustaches, sou 'Cils et favoris en très peu de temps, 
de trente minutes à trois heures pour toutes les nuauces possibles, de couleurs 
inalt érables. Prix : 5 fr. 50 c. Un extrait de poudre pour teindre les cheveux, etc., 
du même auteur, à 4 fr. la livre. Et la Poudre dentifrice de Déaibare, seule con-
nue pour donner aux dents la plus éclatante blancheur, à la bouche la fraîcheur, le 
coloris aux lèvres et aux gencives; elle enlève l'odeur du cigarre, etc., et rend la 
bouche suave. Son emploi ga-antit à jamais des mat-x de dents. Elle fut seule ad-
mise à l'exposition de 1834 Son emploi est europée i. A l'entrepôt général, rue de 
l'Eglise, 3. par la rue des Dames, aux Batiguo les; à la Mère de famille, rue du 
Hel 1er, ; M

ue
 Delrieu, boulevard Pois onniere, 18; M. Croquefer, rue Richelieu, 

49; M. Mattat, rue de la Paix, 16 ; M
1Ie

 Loiseau, rue du Bac, 34; M. Debussy, rue 
Neuve-des-Petits-Cbamps, 49 ; M. Desmarets, rue des Mauvaises- Paroles, 10 ; M. 
Hugueny. rue des Fosses- Montmartre, 8; M. Pelleray, rue Croix-des-Petits-
Chainps, 34. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

ÉTUDE DE M
E
 TOUGHARD, AVOUÉ, 

A Paris,- rue du Petit-Carreau, 1. 

Adjudication préparatoire le 19 mai 
1838. 

Adjudication définitive le 2 juin 1838. 
En l'audience des criées du Tribunal 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, une heure de relevée, des bi°ns ci-
après situés à Sevran, canton ds Gones-
se, arrondissement de Poutoise (Seine-
et-Oi-e), en deux lots susceptibles de 
réunion : 

1 er lot. DOMAINE DE LA FOSSEE, 
consistant eu belle maison de campagne, 
cour, parc, vergers, potagers, corps de 
ferme et bàtimens d'exploitation, écu-
ries, remises et dépendances, g and clos 

attenant au parc et aux bàtimens d'ex-
ploitation, partie planté en bois, partie 
en te<res labourables. Deux pièces de 
lerre faisant face au corps de ferme et 
à la maison d'habitation ; la contenance 
totale de ce lot est de 29 heclares20 ares 
66 centiares, ou 71 arpens 52 perches 
I0(100es environ dont 56 arpens sont 
affectés à la culture: cette propriété est 
tout à la fois d'agrément et de produit à 
cause du faire-valoir, qui en dpend, 
l'exp'oitation rurale peut facilement eu 
être détaché. Mise à prix : 100,000 fr. 

2e lot. FERME DE MONTCELLEUX, 
se cnmpo-ant de vas 'es bàtimens d'ex-
ploitation rurale et d'habitation de fer-
mier, 2 jardins, le tout clos de in rs. 2° 
de 43 pièies de lerre, savoir: 42, ter-
roir de Sevran, et la 43e terroir de Ville-
pinte, au total 95 heciares 83 ares, ou 
242 arpens 94 perches, mesme locale. 
La lotaiilé de ce lot est affermée jusqu à 
Noël 1849. Le fermier est chargé des im-
pô s de toute nature. Mise à prix : 150 
mille francs. Ces deux propriétés qui se 
louchent sont à 4 lieues de Paris, un 
quart de lieue de la grand' roule de Paris 
àMeatix, on y arrive par un chemin 
ferré toujours en bon état. 

S'adressser : 1° audit Me Touchard , 

poursuivant, rue du Petit-Carreau, 1 er ; 
2° à Me Froger de Maury, rue Verd<let, 
4: 3°àM e Esnée, notaire, rue Meslay, 
38; 4° sur les lieux, au jardinier. 

Vente par adjudication volontaire, par 
le ministère de Me Quignard, notaire à 
Fère, le dimanche 22 avril 1838, à midi, 
et jours suivans, en la ferme du châ eau 
de Charmel, canton de Fère-en-Tarde-
nois (Aisne), 

Deihevaux, voitures, charrues, us-
tensiles aratoires et ob,ets mobiliers ser-
vant à l'exploitation de ladite ferme, va-
ches, boeuf» et autres bestiaux, et un su-
perbe troupeau de moutons d'environ 
350 lê.es. 

8 adressera Me Quignard. notaire, au 
dit Fere-en-Tardenois (Aisne). 

AVIS DIVERS. 

Lr réunion de l'assemblée générale des 
actionnaires de la société pour la gal-
vanisation du fer, convoquée pour le 
vendredi 20 avril courant, aura lieu le-
dit jour, a sept heures du soir, dans I s 
salons de Lemerdelay, rue Richelieu, 100. 
Pou r être admis à l'assemblée, il faudra 
être porteur de dix actions (art. 37 de 

l'acte social). La présentation au dépôt, 
des actions, devra être faiie trois jours à 
l'avance rue Grange Batelière, 18, entre 
les mains du caissier (art. 38). Le but 
de la réunion ne pouvant être rempli 
que dans le cas où les membres présens 
feraient porteurs des deux tiers des ac-
tions, ceux de MM. les actionnaires qui 
seraient propriétaires d'un plus grand 
nombre que celui exigé pour être admis 
à l'assemblée, sont priés de les présen-
ter toutes. 

AVIS. 

MM. les actionnaires des mines d'As-
phalte de Pyremom-Seyssel, sont pré-
venus qu'en vertu des articles 39 et 54 
des statuts de la société, l'assemb'ée gé-
nérale se lient de droit, le 20 avril cou-
rant, au siège de la société, rue Haute 
ville, 35, à sept heures duso r. Les ac-
tionnaires devront se munir de leurs ac 
tions. 

prend les vieilles bottes et on expéd 
aux colonies. 

A céder une ETUDE d'avoué près le 
Tr ibunal civil de Saint-Malo Pour ren-
seienemens. s'adresser par lettre affran-
chie à M. Harmois, titulaire. 

A M BOTTE HE JUILLET 1830 
Le magasin de bnttes à 1 1 , 1 2 et 13 fr. 

est rue des Cinq-Diamans, 13. On y re-

Maladies Secrètes 
Guérlson prompte , radicale et peu coi. 

teuse de ces maladies, quelque anciennes on 
invétérées qu'elles soient, 

PAR LE TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître «n phar-

macie, er-pharmacien des hôpitaux de la vilK 

de Paris, professeur de médecine Jet d« bota-

nique, breveté du Bol, honoré de médailles et 
récompenses nationales» etc., etc. 

Paris, rueMontorgueit, 21. 

AVIS» Le D» AlHar continue à faire déli 

frer et ATCITKMIBT tous les remèdes nécessaires à 

la guérison radicale des malades réputé» incurabl* 

qui lui sont adressés de Paris et des Département, 

avec la recommandation des Médecins d'bôpitiui, 
des Jurys médicaux et des préfets. 

■SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte sous seing privé en date du 4 avril 
courant, enregistré le 14 du même mois fol. 12 r°, 
case l re, par Chainbert, qui a reçu les droits. 

M. Joseph DEJOU, demeurant à Paris, rue 
Grenier-St-Lazare, 8, et M. Claude TOURRES, 
demeurant à Paris, rue Pierre-Levée, 15, ont, 
d'un commun accord, dissous la société de fait 
qui a existé entre eux depuis le 1 er juin dernier 
jusqu'au dit jour 4 avril, sous la raison sociale 
DEJOU et TOURRES, et qui avait pour objet la 
fabrication et la vente du bronze en général. 

M. Dejou, seul a été chargé de la liquidation, 
qui devra être terminée dans le délai de six mois; 
il a été autorisé a traiter et transiger à cet effet. 

Pour extrait, Paris le 14 avril l838. 

D'un acte sous seings privés fait double à Pa-
ris le 4 avril 1838, enregi-tré à Paris le 10 du 
même mois par Chamben, qui a reçu 7 fr. 70 c. 

11 appert, que M. Guillaume SCHWARTZ, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, rue Levé (ue, 
14, d'une part; et M. Victor GIRARD, marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue St Honore, 89, 
d'autre part. ; ont formé une société en nom col-
lectif pour le commerce de marchands laideurs, 
sous la raison sociale SCHWARTZ et GIRARD, 
et dont la durée sera de doaze années entières e> 
consécutives qui ont commencé à courir le 1 er 

avril 1838 pour finir le 1 er avril 1850; que ie siè-
ge de la société est établi à Paris, rue de la Bour-
se, 9; que cette société sera administrée en com-
mun par les sociétaires, qui feront les achats el 
ventes, et que la signa' ure de l'un et de l'autre 
associé sera apposce sur les effets de commerce, 
lesquels seuls obligeront la société. 

Pour extrait i 
TUFFIÈRES. 

D'un acte sous seings privés en date du 5 avril 
courant, enregistré; appert que la société éta 
blieentreM. Emile- André OURBACH, fabricant 
de cols à Paris, rue Bourg-l'Abb?, 54, et M. Frau 
<;ois RO.SENFELl), demeurant à Paris, passage 
de l'Ancre, 34, pour l'exploitation d'un fonds 
d'imprimerie lithographie, a été dissoute à par-
tir dudit jour 5 avril présent mois. 

mécanicien, demeurant à Paris, rue des Trois-
couronnes, 30; M. Eugène LEROY, tr.pissier, pa-
tenté sous len° 15, ^meurant à Paris, rua de la 
Jussienne, 16, et M. Philibert LEROY, rentier, 
demeurant à Paris, rue des Marais-du-Temple, 
11, ont formé entre eux une société en no n col-
lectif pour l'exploitation d'une machine à dé-
blayer à charriots continus, autrement dit systè-
me Gardissal; la raison ^ciale est Gardissal et 
Ce , le siège de la société est établi à Paris, elle fi-
nira le 15 novembre 1852, et sera définitivement 
constitu e après les essais convenables et par un 
nouvel acte. M. Gardissal apporte à la société son 
invention et son industrie, MM. Leroy frères ap-
posent les fonds nécessaires à l'entreprise, qui 
sont fixé» à 10,000 fr. au moins. 

La signature sociale appartiendra à chaque as-
socié, mais lorsqu'il s'agira d'eng»gemeus qui 
grèveront la société, la signature de M. Gardis-
sal et celle de l'un des deux autres associés sera 
nécessaire. 

Philibert LEROÏ. 

D'un acte sous seings privés fait double à Franc-
fOet-sur-.Vlein le 9 avril, et à Paris le 12 avril 
1838, enregistré à Paris le 13dudit mois par 
Chambert, qui a reçu 5 fr. 50 cent. Il appert, que 
MM. Edouard LEJEUNE, habitai t ordinairement 
Francfort-sur-Meiu, d'une part ; et Georges-Ma-
thieu PESEL. d meurant à Paris, ci-devant rue 
Chapon, 6, et actuellement rue Porte Foin, 15, 
d'autre part; ont dissous, à compter dn 31 mars 
dernier, la société en nom collectif qu'ils avaient 
formée suivant acte en date du 18 février 1833, 
sous la raison sociale LE JEUNE et PESEL, pour 
le commerce de matières premières de chapelle-
rie, et que M. Georges-Mathieu Pesel reste seul 
chargi: delà liquidât on. 

Pour extrait : 

TOFFIÊRES. 

D'un acte sous seings privés en date du 5 avril 
1838, enregistré le 11 du même mois, fol. 165 r. 
c. 3 et 4, par Freslier, qui a reçu les droits. 

Il appert, que M. Jean-Jacques GARDISSAL, 

D'un acte passé devant Me Outrebon, soussi-
gné, qui en a la minute et son collègue, notaires 
à Pari-, le 2 avril 1838, enregistr ; à Paris le 4 
du même mois, vol. 161 , fol. 14 recto, case 1 , par 
Bourgeois, qui a reçu 5 fr. et 50 c, contenant tes 
tamis d'une société' entre Ed.ue-Augustiu CH A-

MEftOY, fabricant de tuyaux en bitume, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg Saint-Martin. 136, 
patenté pour 1838 sous le n° 37 , et, les portrurs 
t'actions de cette soerté, a été extrait littérale-
ment ce qui suit : Il est form : par ces présentes 
une société en commandite par actions entre M. 
Chameroy, comparant, et les porteurs des actions 
qui vont être créées ci-après. M. Chameroy est 
seul gérant responsable ; les autres intéressés sont 
simples commandiiaires. La signature et la rai 
son sociales sont CHAMEROY et Ce . L'objet d a 
la mciété est l'applicat'on des bitumes, résines, 
brais et asphaltes à la fabrication de tuyaux , toi-
tures et autres emplo '8, suivant les procèdes de 
M. Chameroy, et notamment de ceux pour les-
quels il est breveté. La durée de la société sera 
de quinze ans à panir du jour de sa constitution 
définitive, qui aura lieu aussitôt que la souscrip-
tion sera à- six cenls actions, représentant un 
captai de 300,000 fr. Le siège delà société est 
provisoirement fixé au domUile actuel du gérant, 
rue du Faubourg-St-Mauin , 136. M. d^ la Bril-
lautais (Louis Marie Marion), demeurant i Par s, 
rue de Bellefonds, 35, sera le banquier de la so-
ciété. Aucun engagement revêiu de la signature 
sociale ne devra être mis en circulation sans être 
payable au domicile du banquier, comme aussi 
ie gérant ne pourra transmettre par son endos-
sement à tous autres qu'à M. de la Brillaniais les 
valeurs créées par les débiteurs de la société, afin 
que son compte-courant fasse le contrô e des li-
vres du gérant. Le fonds social est fixé A 2 mil 
lions, représentés par quatre mille actions de 500 
fr. chacun», et numérotées de 1 à 4,000. Sur les 
quatre mille actions représentant le fond» social , 
deux mille seront émises quant à présent; les 
deux mille autres ne po .rront être émises en tout, 
ou partie que sur la demande qui sera fa te en 
as emblée géw raie par le g rant, et >ur l'appro 
bition de l'assemblée générale. Lors de ces émis-
sions, lés ac ionnaires auront 1« droit d'en pren-
dre au pair dans la proportion de celles dont ils 
seront propriétaires; celles qui ne seront pas pri-
ses par les actionnaires seront négociées au cours 

pour le compte de la société, et sous l'inspection 

du comité de surveillance. M. Chameroy apporte 
à la société : 1° son droit au bail des lieux où la 
fabrique est élevée (rue de Châlillon, 6, à Pari* ) ; 
sa clientelle, ses traités pour fournitures à faire ; 
2° son industrie , ses connaissances spéciales et 
les procédés nouveaux pour lesquels il est breveté, 
comme aussi tous les procédés pour lesquels, pen-
dant la durée de la société, il pourrait obtenir des 
privilèges ou brevets ayant rapport à l'objet d*s 
présentes. 11 est alloué à M. Chameroy pour cet 
apport quatre cents actions, dont cent seront at-
tachas à la souche comme cautionnem nt. M. 
Chame oy apporte en o>tre le matériel et les us-
tensiles de sa fabrique, s'élevant, suivant inven-
taire, a 38.000 fr., dont, il sera remboursé par 
soixante-seize actions. Les quatre cent vingt-qua-
tre acôons restant de U pre nière émission seront 
placées au pair pour former le fonds de roulement 
de la société. Les actions seront nominatives ou 
au porteur, Chaque action donne droit à une part 
proportionnelle au nombre des actions émises 
lors des inventaires : 1° dans tant ce qui compose 
la propriété de la société; 2° dans les intérêts à 
5 pour 100 du capital nominal des actions ; 3° et 
dans la part, des bén' fices annu ls attribués à la 
commandite comme sera dit ci-apeès. Elles sup-
portent les charges de la société par égale» por-
tions, mais sans que les commanditaires puissent 
dans aucun cas être passibles des pertes au-delà 
de leurs mises. Les intérêts font panie des frais 
généraux. Apr s déduction faite des frais géné-
raux, les bén fices seront répartis comme suit : 
1° 10 fr. de prime à chaque action ou 2 p >ur 100J 
2° et le surplus sera partagé moitié aux action; 
flaires, moitié au gérant. L'administration de le 
société aopartieut à M. Chameroy ; il a seul droie 
à la signature sociale. Il lui esl interdit d'en faiet 
usage pour un ob et étranger aux opérati ns dr 
la société snus peine de nullité 11 ni peut s'em-
ployer dans aucune entreprise du gen e de celle 
aiue la présente société a poar objet pendant toute 
la durée de sa gérance. Au lieu de tracement, 
M. Chameroy aura 1 pour 100 sur le montant des 
rentrées de la société. La société prend fin par 
l'accomp issement de ta période de temps pour 
laquelle el e e t constituée, à moins que l'a>sem-
blée générale ne décide, mais sur la proposition 
formelle du gérant, qu'il y a lieu à prorogation, 
et fixe la durée de cette nouvelle période. La so-
ciété prend encore fin. si, par sune des perles 
éprouvées, le capital social se trouvait rédait de 
moitié de son montant , ce qui sera établi par 
l'invereaire annuel, et à moins qu'il n'en soit au 
trement décidé. 

Pour extrait. 

Signé OUTREBON. 

Et le 3 avril 1838, par devant M e Outrebon et 
«on collègue, no aires à Paris soussignés, a com-
paru M. Lnuis-Marie-Marion de la Briliantais , 
banquier, demeurant à Paris, rue de Bellefcnds , 
35, lequel a déclaré qu'il a été souscrit chez lui 
et qu'il est détenteur de soumissions pour six 
cents actions dans la société créée par M. Cha-
meroy, anx termes de l'acte dont minute pré 
cède, lequel sera soumis à l'enregistrement en 
même temps nue les présentes. Et à l'instant est 
intervenu M. Chameroy, dénommé, qualifié et 
domici ié en l'acte de société pré ilé, lequel a dé-
claré qu'au moyen de la sousciption desaites six 
cents actions, la société par lui créée se trouve 
définitivement consumée , eonfonnément à l'ar-
ticle 4 des statuts, et ce à partir de ce jour. Dont 
acte fait et passé à Paris, en l'étude de Me Outre-

bon, les jour, mo s et ao susdits , et ont signé 
avec les notaires après lec ure. A la suite e»t écrit: 
Enregistré à Paris 2me bureau , le 4 avril 1838 , 
vol. 161 , fol. 14, rectô, case 6, reçu 1 fr. et pour 
décime 10 centimes, signé Bourtjeo s. Pour ex-
pédition, Signî OUTREBON. 

Suivant délibération prise les 2 et 4 avril 1838, 
par le conseil d'administration de la société d s 
houillères de Crepins, constituée le 26 mars pré-
cédent, par acte devant M

e
 Lejeune. notaire à Pa-

ris, auquel une copie de cette délibération a été 
déposée pour minute le 11 dudit mois d'avril, il 
a été apporté diverses modifications aux statuts 
de ladite société; et il résulte notamment de ces 
modifications, que le titre d'adminisiraleur-gené-
ral de la société a été remplacé par celui de di-
rectes -g néral. 

Le directeur général est inamovible. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 16 arril. 

Heures. 

10 

10 

10 

10 
i 

Durandy, filateur. remplacemept 
de syndic définitif. 

Barruch-Weil, ayant fait le com-
merce d'entrepreneur de bàti-
mens clôture. 

Morei, ancien loueur de cabrioletts, 
id. 

Léon Ansart et Ce , mds de nou-
veautés, vérification. 

Ba»ard, md grainetier, concordat. 
Dame Dumartin, tenant maison 

garnie, id. . 
Bureau, Carbonnier et Ce , impri-

meurs sur étoffes, id. 

Dii mardi 17 avril. 

Crasse, horlosjer, vérification. 
Mathieu-Madelet-Flory, md de char-

bons de terre et de bois, id. 
Desbordes, md de meubles, syndi-

cat. 

Lemel e-Deville , md de cheveux, 
clôture. 

Manlelier, tailleur, id. 

Armsbruster.md laideur, syndicat. 
Lacugne, dit Lacugne et Ce, en-

trepositaires de porcelaines, con-
cordat. 

Thévenot, peintre-vitrier, syndi-
cat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heures 
Lacôte , commissionnaire en mar-

chandises, le 18 : 
Deinnni.fr rrand , éditeur- homme 

de lettres, le 18 ! 
Soicéte du Chemin de fer de la 

Loire, le 18 1 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 11 avril 1838. 

Floury, distillateur, 5 Paris, rue aux Fers, 40 
—Juge-commissaire, M. Desport.es; agent, M 

1 Lecomte, rue St-Maur-St-Germain, 9. 

Du 12 avril 1838. 

Btllagny. limonadier, tenant maison garnie, & 
Paris, rue Dauphine, 65. —Juge-commissaire, M. 
Despoiies; agent, M. Huet, rue Neuve-St-Eusta-
che, 18. 

Goion , marchand d'étoffes de nouveautés , 
cour des Fontaines, 7. — Juge commissaire , M. 
Roussel ; agent, M. Gromort, rue Richer, 42. 

Hébert, aubergiste, à Bondy (Seine). — Juge-
commissaire, M. Daperrier; agent, M. Dagneau, 
rue Cadet, 14. 

Du 13 avril 1838. 

Ges, commissiotma re, à Paris, rue J.-J. Rous^ 
seau, 58 (présentement détenu pour dettes). — 
Juge-commissaire, M. Chauviteau; agent, M. Bi-
dard, rue Ventadour, 5. 

Leinercier , limonadier, à Paris, au café de 
Nancy, rue Saiiit-Honoré, 196 — Juge-commis-
saire, M. Beau; agent, M. Geoffroy, passage St-
Roch, 18. 

Casàile, imprimeur lithographe, i Paris, rue 
du Bouloi, 9.—Juge-commissaire, M. Bertrand; 
agent, M. Lecointe, rue Saint-Maur-Saint-Ger-
inain,9. 

Olivier, fabricant de bonneterie», à Paris, fau-
bourg du houle, 76.—Juge-commissairp, M. Le-

vaigneur; agent, M. Millet, boulevard Saint-De-
nis,^. 

il 

9 
12 
12 

12 

DÉCÈS DU 12 AVRIL. 

M. Charpentier.'rue Vivienne, 2.—M. Pi"'?'
1
 r 

rue Beauregard, 16 —M. Bucant, rue Anmaire , 
30.—Mlle Benoît, rue Beaubourg, 32 — M. U-

zieus, rue Bwiibourg, 15.— M. Marie, rue ue» 
M né. riers, 22.—Mlle Bresson, rue Saint -Bernant, 
13.-M. Masson; rue Saint-Antoine, 121. — 
Varier, née Robert, me Saint P«.ul, 32. 
veuve Tripet, née Goyièthe, rue des Sauits-Peres , 

68,-Mine Baudoin, uée Leroy, à la Chanté.-''-
Pilleux, rue de Bassy, 28.—M. Mandel , rue 
Se ver in, 6. — Mme Mesoard, née Fouruer, ru« 
de la Vieille-Estrapade, 23. — M. Etienne, rn« 
Saint-Victor, 85. — Mlle Duduit, rue du Pe"

1 

Carreau, 13.— Mlle Bonnefoi, rue de Seine, 

BOURSE DU 14 AVRIL. 

5 OlO comptant.. 
— Fin courant... 
3 0[0 comptant .. 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt. 
— Fm courant.... 

1 er ci pl. m-IPl. b" 

118 70!lt 9 - 108 70 108 S* 

81 — ! 81 15 81 -
81 5 81 15 81 5 

100 - 100 15 100 -- -^
 JS 

100 1 5 100 15,100 15 10» 

81 15 
» 81 10 

J'ioo i» 

ict. deUBanq. 2670 — 
)bl. de 1» Ville.. H80 — 

Caisse Uffitte.. 1120 — 
— II» 5S55 — 
4 Canaux. . . . 1240 — 
Caisse hypoth... 802 50 

St Germain. 5M5 
Vers., droite 
—id. gauche 

Empr. rom 
t dett.art. 

Esp.|-di« 

Empr. belge... J"*,^ 
Banq.de BrM. }*^ 
EmpV.piém... ««^ 

790 - 3 0|0PorW8-

662 501 Haïti * _ 

BRETON 

Enregistré à Paris, le 

R«;v un franc dix centime». IMPRIMERIK D» à GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUYE-UES-PETITS-UflAMPS, 37. 
Tu pxr le maire du V arrond^D^ 

Pour légalisation do la liguature * «*■ 

i 


